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Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans lés deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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ACTES OFFICIELS. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

SIRE , 

Paris, le 14 septembre 1854. 

Les prévisions que Votre Majesté avait adoptées pour 

le recrutement de l'armée se sont complètement réalisées, 

et l'effectif de nos forces de terre paraît devoir suffire à 

tous les besoins de la situation actuelle. Toutefois, il y au-

rait prudence à se mettre, dès à présent, en mesure de 

pourvoir aux diminutions qu'éprouvera cet effectif par la 

libération de la classe de 1847. 

A cet effet, j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté 

d'appeler à l'activité, par le décret ci-joint, que je sou-

mets à sa signature, les jeunes soldats de la classe de 

1853 qui restent encore disponibles dans la réserve. 

Le maréchal de France, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la guerre, 

VAILLANT. 

NAPOLÉON , etc., 

. Vu la loi du 23 avril 1853, qui avait autorisé un appel de 

quatre-vingt mille hommes sur la classe de 1853 pour le 

recrutement des armées de terre et de mer ; 

Vu la loi du 13 avril 1854, aux termes de laquelle l'ap-

pel autorisé par la loi du 23 avril 1853 a été- porté de 

quatre-vingt mille hommes à cent quarante mille ; 

Vu le décret du 1" mai 1854, par lequel une portion de 

cette classe a été appelée à l'activité ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 

département de la guerre, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Les jeunes soldats qui sont encore disponibles 

sur le contingent de la classe de 1853 sont appelés à l'ac-
tivité. 

La répartition de ces jeunes soldats dans l'armée et leur 

départ seront fixés par notre ministre de la guerre. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 

de la guerre est chargé de l'exécution du présent dé-
cret. 

Fait à Boulogne, le 14 septembre 1854. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2' ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du ISjuillet. 

CONTRAT DE MARIAGE. — DENIERS DOTACX. — RESPONSABI-

LITE-DU MARI. — DÉCHÉANCE. — TUTEUR. — INVEN-

TAIRE. 

•te mari qui laisse toucher par un tiers les deniers dotaux 

onuitués à sa femme par son contrat de mariage n'en reste 

P«* mo.ns responsable et n'eit pas moins tenu d'en faire 
ia restitution à la dissolution du mariage. 

La
 déchéance prononcés par l'art. 4SI du Code Nap. contre 
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de Alirol, laissant pour succes-
»es ueux enfants mineurs; il est procédé à l'inven-

taire des meubles et créances qui s'élèvent à la somme de 

10,804 livres, déduction de 3,360 livres, montant des 

dettes. 

Par acte de 1793, la veuve Grangis reconnut avoir reçu 

de Guillaume Alirol, tuteur des enfants mineurs, une som-

me de 3,156 livres, provenant de la succession de son 

mari. 

Le 11 ventôse an XI, Guillaume Alirol rendit aux en-

fants de son frère son compte de tutelle, par suite duquel 

il fut constitué reliquataire de ces derniers d'une somme 

de 1,772 fr. 75,cent. 

Marguerite Alirol, un de ses enfants, devenue veuve du 

sieur Olanier, son mari, reçut, le 29 nivôse an XI, de 

Guillaume Alirol, son oncle, la somme de 1,260 livres, 

plus sa parla elle revenant, plus encore 1,260 livres pour, 

la moitié afférente à Claude Alirol, son frère. 

Marguerite Alirol ayant épousé en secondes noces le 

sieur Boussoulade, a reçu d'un sieur Gaillard-Laroche, le 

5 juin 1806, la somme de 2,304 fr., déléguée à elle et à 

son frère par un sieur Gaillard-Cheylard, aux termes d'un 

acte du 1" fructidor an IX. 

Claude Alirol et les époux Boussoulade ont, le 16 mai 

1813, procédé au partage des biens de Claude Alirol, leur 

père. La femme Boussoulade étant décédée ea 1820, ses 

héritiers procédèrent au partage de sa succession. 

Le sieur Claude Alirol ayant épousé en 1826 Elisabeth 

Dumas, sa mère, la femme Grangis, veuve Alirol, l'institua 

héritier par préciput de la portion disponible de ses biens. 

Cette dernière est décédée le 13 juillet 1830 , laissant 

pour héritiers son fils et le représentant de sa fille Mar-

guerite, femme Boussoulade. 

Le 13 septembre 1833, les enfants Boussoulade opt as-

signé devant le Tribunal du Puy Jean-Claude Alirol en 

partage des successions de Jean-Claude Alirol et de Clau-

dine Grangis. 

Le 3 mai 1850 a été rendu sur cette demande, après re-

prise d'instance, un jugement qui ordonne le partage de-

maudé, nomme un expert et un notaire pour procéder 

aux comptes à faire. 

M e Boudet, notaire-commis, a procédé aux opérations 

de compte et liquidations ordonnées, suivant procès-ver-

bal du 30 novembre 1850 et du 18 juin 1852. : 

Des critiques nombreuses ont été élevées contre ces 

procès-verbaux de compte, et il y a été statué par le Tri-

bunal qni, le 5 août 1850, a rendu un jugement qu'il est 

inutile de rapporter ici. 

Sur l'appel interjeté par les parties, la Cour a statué 

par un arrêt qui fera suffisamment connaître les difficul-

tés et les contestations qui se sont élevées entre les co-

héritiers. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

« En ce qui touche le premier grief de l'appel principal,, 
« Considérant que l'actif de la succession de Claudine Gran-

gis doit se composer non seulement de l'immeuble qu'elle a 
délaissé, et qui, devant être partagé en nature ou licite, ne 
pouvait figurer au compte que pour mémoire, ainsi qu'avec 
raison l'ont décidé les premiers juges, mais encore des som-
mes dotales et avantages matrimoniaux résultant pour elle 
de son contrat de mariage avec Jean-Claude Alirol, reçu Des-
cours, notaire au Puy, le S janvier 1774; 

Qu'en effet, Jean- Laurent Grangis, père delà future épou-
se, lui constitua, en outre de l'immeuble, une somme de 900 
fr., dont 500 furent même payés comptant, et que celte som-
me de 900 fr., ainsi que celle de 150 fr., montant du gain 
de survie, stipulé en sa faveur dans les mêmes conven-
tions, formant ensemble celle de 1,050 fr., sont un élément 
nécessaire du compte et doivent y figurer à la fois à l'actif 
de Claudine Grangis et au passif de Jean-Claude Alirol, son 
mari ; 

« Qu'on oppose que c'est le père du futur et non le mari 
lui-même qui a reçu les 300 livres quittancées dans le contrat 
de mariage, mais que cette objection n'est pas fondée, parce 
que le mari qui laisse toucher par un tiers les deniers dotaux, 
n'en reste pas moins responsable et n'est pas moins tenu d'en 
faire la restitution : 

« Qu'on oppose, en outre, la déchéance prononcée par l'ar-
ticle 4SI du Code Napoléon contre le tuteur qui, lors de l'in-
ventaire, ne déclare pas ce qui lui est dû par le mineur, mais 
que cette seconde objection n'est pas mieux fondée, soit parce 
qu'il s'agit d'une tutelle ouverte sous l'ancienne législation et 
d'une déchéance qui, dans tous les cas, n'aurait pu sans une 
excessive rigueur s'appliquer à la mère survivante, soit parce 
que, aux termes mêmes du Code Napoléon, la déchéance n'est 
encourue qu'autant que le notaire constate dans l'inventaire 
avoir requis le tuteur de déclarer s'il est créancier du mineur, 
réquisition qui n'a pas été faite dans l'espèce ; 

« Qu'il y a donc lieu d'ordonner que cette somme sera por-
tée à l'actif de la succession de Claudine Grangis ; 

« En ce qui touche le second grief de l'appel principal et le 
grief d'appel incident qui s'y réfère ; 

« Considérant qu'il résulte bien des énonciations de l'acte 
reçu Dolézon, notaire au Puy, le 2b septembre 1793, que la 
veuve Alirol aurait reçu de Guillaume Alirol, son beau-frère, 
une somme de 3,186 fr., en tant moins de celles dont celui-ci 
s'était chargé au décès de Jean-Claude Alirol, mari de ladite 
Grangis, mais qu'il est expliqué dans le compte de gestion 
rendu par Guillaume aux enfants de son frère, le 11 ventôse 
an IX, qu'il n'a réellement versé aux mains de sa belle-sœur 
que 2,892 fr., ce qui diminue d'une somme de 264 fr. le mon-
tant de la quittance du 23 septembre 1793, diminution qui ne 
fait rien perdre aux enfants Alirol, puisque l'oncle Guillaume 
s'est chargé en recette à l'art. 6 de la somme qu'il retranche 
de la quittance donnée par la mère, comme y étant portée de 
trop par erreur ; 

« D'où suit què Catherine Grangis n'est débitrice de la suc-
cession de son mari, pour les causes de la quittance du 25 
septembre 1793, que de la somme capitale de 2,892 fr., au 
lieu de celle de 3,156 fr., qui est portée au chapitre premier 
de la deuxième partie du compte ; 

« Considérant, d'un autre côté , que le jugement dont est 
appel a mal à propos prescrit la réduction à l'échelle de la 
somme alors payée par Guillaume Alirol à la veuve, sa belle-
sœur, puisqu'il résulte des termes mêmes de la quittance que 
la somme a été payée non pas le 25 septembre 1793, date de 
cette quittance, mais lors du décès de Jean-Claude Alirol, ar-
rivé eu 1787, c'est-à-dire plusieurs années avant l'émission 
des assignats ; 

K Ce qui fait que la somme portée dans celte quittance doit 
rester au compte seulement pour le chiffre capital de 2,892 
francs, mais sans dépréciation ; 

« En ce qui touche le troisième grief de l'appel principal 
et le grief de l'appel incident qui s'y réfère : 

« Considérant que l'acie reçu Roussel, notaire au Puy, le 
1" fructidor an IX, par lequel Guillaume Alirol délègue, à 
son neveu et à sa nièce, une somme de 2,304 fr. à prendre 
sur Gaillard-Laroche, son acquéreur, en acquit de ce qu'il 
leur devait pour le recouvrement des dettes actives de leur 

père, loin de faire présumer que cette somme dût revenir ex-
clusivement à Marguerite Alirol , veuve Olanier, prouve au 
contraire que, du moins à cette date, elie appartenait pour moi-
tié à Jean-Claude Alirol, son frère, puisque la délégation a 
lieu en faveur de l'un et de l'autre, et est même acceptée par 
eux, chacun en droit soi, et que rien ne justifie que, posté-
rieurement à cet acte, Jean-Claude Alirol se soit dessaisi au 
profit de sa sœur de son droit dans cette créance commune ; 

« Que la novation ne se présume pas et que les deux en-
fants Alirol entendaient si peu, en acceptant la délégation, dé-
charger leur oncle, débiteur, qu'ils se réservent expressément 
contre lui l'effet d'une saisie-arrêt et leurs droits hypothé-
caires, réserve qui, aux termes des articles 1273 et 1275, suf-
fit pour que la délégation n'opère pas novation; 

« Qu'après cet acte, la dette de Guillaumeétait,commeavant, 
une créance de la succession de Jean-Claude Alirol, sou frère, 
créance indivise aussi bien que les autres entre les deux en-1 

fants de ce dernier, puisqu'il n'en fut fait aucun partage ; 
« Qu'on ne saurait induire le partage de la créance, de cela 

seul que les deux cohéritiers déclarent accepter la délégation 
chacun en droit soi, alors que l'ensemble de l'acte maintient 
cette créance à l'état d'indivision, et que, en fait, c'est Mar-
guerite Alirol avec François Boussoulade, son mari, qui l'a 
reçue tout entière, ainsi que le constate la quittance passée 
devant Roussel, notaire, le 5 juin 1806; qu'en garantissant 
Gaillard-Laroche, dans le dernier acte, de toute recherche de 
la part de Jean-Claude Alirol, leur frère et beau-frère, les 
mariés Boussoulade ont reconnu par là même qu'il n'y avait 
eu aucun partage de la créance, et qu'ils recevaient pour la 
totalité ce qui ne leur appartenait que pour moitié ; 

« Que le cohéritier, étant tenu de rapporter à la masse, 
ainsi que s'en explique l'article 829 du Code Napoléon, et les 
dons qui lui ont été faits et les sommes dont il est débiteur, 
et les parties étant en .cours de liquidation, il serait aussi frus-
tratoire que contraire aux règles des partages de renvoyer les 
héritiers de Jean-Claude Alirol fils à demander par action 
distincte aux représentants de Marguerite Alirol la restitution 
de la portion de cette créance qu'elle n'avait pas eu le droit 
de recevoir pour son frère, ce qui n'aurait d'ailleurs aucun 
intérêt pour eux, puisque le jugement du 28 juin 1851, qui a 
acquis l'autorité de la chose jugée, relève ces créances de toute 
prescription, et spécialement celle qui fut quittancée le 5 juin 
1806; 

« Que l'appel incident relatif à cette créance n'est donc fon-
dé sous aucun point de vue ; 

« Considérant que cette créance était productive d'intérêt et 
que Marguerite Alirol, ou ceux qui la représentent, doit non-
seulement restituer la moitié du capital par elle reçu pour son 
frère le 5 juin 1806, mais encore les intérêts courus depuis le 
mois de floréal an IX, puisque la quittance du 5 juin 1806 
constate que les intérêts lui ont été payés, et qu'il n'est pas 
moins évident qu'elle doit compte du même intérêt depuis la 
date de cette quittance, ainsi que des intérêts de ces intérêts 
depuis que la demande en aurait été faite ; 

« Qu'à la vérité, les héritiers Alirol se trouvent par là dans 
une situation meilleure que si la créance était encore due par 
Guillaume Alirol et Gaillard-Laroche, débiteurs originaires, 
puisque ceux-ci, s'il y avait eu des actes interruptifs, auraient 
pu opposer la prescription de ces intérêts ; mais que l'égalité 
étant la règle en matière de partage, et les cohéritiers étarit 
réciproquement créanciers et débiteurs, selon les divers aspects 
du compte, la prescription n'a pu courir entre eux sur des 
éléments de liquidation qui doivent naturellement etéquita-
blement se compenser; 

« Qu'ainsi le grief de l'appel principal doit être accueilli ; 
« En ce qui touche les jouissances des biens paternels : 
« Considérant qu'en procédant avec son frère Jean-Claude, 

deuxième du nom, au partage en nature des immeubles et du 
mobilier délaissés par Jean-Claude Alirol, l'auteur commun, 
Marguerite, femme Boussoulade, n'a renoncé en rien aux res-
titutions de fruits qui lui étaient dues de ce chef, et qu'il n'y 
a dès lors aucune raison pour que ces institutions de jouis-
sances ne figurent pas au passif de la succession de Claudine 
Grangis, qui en était comptable envers sa fille ; 

« Qu'ainsi, et sur ce chef, le jugement doit être maintenu ; 
mais qu'il est juste de ne faire partir ces restitutions de jouis-
sances que de l'époque où Marguerite a quitté la maison pa-
ternelle, c'est-à-dire de la date de son premier mariage avec 
Jacques Olanier, remontant au 10 prairial an II (29 mai 1794), 
et qu'il y a dans la cause des éléments suffisants d'apprécia-
cion pour fixer le chiffre de ces restitutions de jouissances ; 

« Qu'il est, en effet, recounu par les parties que les im-
meubles dépendant de la succession de Jean-Claude Alirol ont 
donné un revenu moyen, toute déduction faite, de 1794 à 1813, 
de 234 fr., xe qui fait pour la moitié revenant à Marguerite la 
somme de 147 fr. annuellement, somme qui toutefois se ré-
duit à celle de 82 fr. à partir du 17 septembre 1810, époque 
à laquelle Jean.Claude et Marguerite Alirol, par acte reçu Del-
zons, notaire, ont vendu une maison sise au Puy, et s'en sont 
partagé le prix ; 

« En ce qui touche tant l'appel incident que l'appel princi-
pal relativement à la quittance du 29 nivôse an XI : 

« Considérant que les parties en sont à composer les masses 
active et passive de Catherine Grangis pour arriver au par-
tage définitif de cette succession, et qu'il est évident que Jean-
Claude Alirol, deuxième du nom, peut porter en reprise con-
tre cette succession la somme de 1,260 fr. que sa mère avait 
reçue pour lui pendant sa minorité ; 

« Considérant que si cette répétition est bien fondée quant 
au capital, elle ne saurait l'être pour les intérêts courus de-
puis ia date de la quittance jusqu'au décès de Claudine Gran-
gis, parce que jusque-là le fils ayant profité du travail et des 
ressources de sa mère, est présumé, pendant leur vie commu-
ne, avoir prélevé annuellement l'intérêt de ce capital ; 

« D'où il suit qu'il y a lieu sur ce point de rejeter à la fois 
et les conclusions de l'appel incident, et celles de l'appel prin-
cipal ; 

« En ce qui touche le grief d'appel incident relatif aux in-
térêts des jouissances des immeubles délaissés par Claudine 
Grangis : 

« Considérant que le jugement alloue les intérêts conformé-
ment à la demande qui en avait été faite le 13 septembre 1833 
et conformément aux règles du droit ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, adjugeant le profit du défaut prononcé par l'ar-
rêt du 31 décembre 1853, et statuant tant sur l'appel inci-
dent que sur l'appel principal par arrêt communà toutes les 
parties, 

« Dit qu'il sera porté à l'actif de Claudine Grangis : 1" une 
somme de 900 francs qui lui avait été constituée en argent 
dans son contrat de mariage du 5 janvier 1774 ; 2° une som-
me de 150 francs, montant d'un gain de survie stipulé en sa 
faveur dans le même contrat, formant ensemble celle de 1 050 
francs, dont se trouve comptable envers elle la succession de 
Jean-Claude Alirol, auteur commun, pour ladite somme se 
compenser jusqu'à concurrence avec celles, que ladite Claudine 
Grangis pouvait devoir elle-même à la succession de son 
mari ; 

« Dit que la somme de 3,156 francs énoneée dans la quit-
tance du 25 septembre 1793 ne doit être portée en compte 
que pour celle de 2,892 francs décapitai, sans qu'il y ait lieu 
néanmoins de la soumettre à l'échelle de dépréciation du pa-
pier-monnaie; 

« Dit que la somme de 2,304 francs due par les mariés 

Boussoulade, comme l'ayant touchée pour Jean- Claude Alirol, 
second du nom, suivant quittance du 5 juin 1806, sera main-
tenue au compte comme reprise dudit Alirol contre sa sœur, 
et qu'elle y sera portée au profit des parties de Grellet, avec 
les intérêts du capital leur revenant depuis le mois de floréal 
an IX, et les intérêts de ces intérêts depuis le 13 septembre 
1833, date de la demande ; 

« Maintient la disposition du jugement qui rend la succes-
tion de Claudine Grangis comptable envers Marguerite sa fille 
des restitutions de jouissances revenant à ceUe dernière, du 
29 mai 1794 au 17 septembre 1810, et dit qu'à partir de 1810 
jusqu'au 16 mai 1813, elles seront réduites à la somme de 
82 francs annuellement; 

« Dit que les représentants de Jean-Claude Alirol, deuxiè-
me du nom, .sont autorisés à porter en reprisa contre la suc-
cession de Claudine Grangis la somme de 1,260 francs, que 
celle-ci reçut pour son fils alors mineur, le 29 nhôse au XI, 
mais déclare que les intérêts de cette somme n'ont couru et no 
peuvent être réclamés que depuis le décès de ladite Claudine) 
Grangis ; 

<c Déboute les parties de tous autres chefs de conclusions : 
« Maintient dans ses autres dispositions le jugement donS 

est appel ; 
« Et procédant au compte, d'après les bases posées dans 1er 

présent arrêt et dans le jugement dont est appel, la succes-

sion a été ainsi établie : 

« En conséquence du compte qui précède, 
« La Cour condamne les intimés, héritiers de Marguerite 

Alirol, à payer aux appelants, héritiers de Jean-Claude Ali-
rol, la somme dé 2,108 fr. 2 c, avec intérêts de ce jour de la 
somme de 2,037 fr. 91 c. ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée ; 
« Ordonne que tous les dépens seront supportés comme 

frais de partage, mais dit que dans ces frais le seul compte 
du 8 juin 1852 entrera en taxe, les comptes antérieurs étant 
déclarés frustratoires. » ' 

(M. Burin Desroziers, avocat-général. — Plaidants : M" Grel-
let, pour les appelants ; M8 Salyeton pour les intimés.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 15 septembre. 

UN CHIEN MIS EN GAGE. — DEMANDE EN RESTITUTION D'uS 

KING'S-CHARLES OU EN 1,000 FRANCS DE DOMMAGES-IN-

TÉRÊTS. 

L'aimable objet d'une affection tendre, un animal aùx 

yeux superbes, aux pattes mouchetées de feu, aux oreilles 

longues, bouclées et brillantes, un king's-char'es, pour 

tout dire, est aujourd'hui devant le Tribunal l'objet d'un 

procès qu'on petit considérer comme un incident des dé-

bats qui se sont élevés eti 1852 enlre la famille de Lous-

sada et un riche Anglais, M. Whoeble (Gazette des Tribu-

naux des 9 mai et 17 septembre 1852). M c Trinité, avo-

cat de M. et M"" Sagnier, oncle et tante de Mm" de Lous-

sada, expose ainsi les faits du procès : 

M. et Mme Sagnier, mes clients, ont connu particulièrement 
M. Whœble, un Anglais riche et célèbre par ses procès. A une 
certaine époque, ils avaient eu besoin de recourir à sa bourse, 
qui leur avait été ouverte. Mais depuis la contestation si grave 
qui sépara la famille deLoussada de M. Whœble, on nes'étaie 
pas revu. Un jour, cependant, M 0" Sagnier, qui avait besoin 
d'une petite somme d'argent, alla trouver M. Whœble, qui re-
fusa d'abord de la lui prêter. Puis revenant, après réflexion, 
sur sa détermination, il offrit à M m ' Sagnier de lui donner une 
somme de 150 fr. pour prix d'un jeune chien remarquable par 
sa beauté et auquel les amateurs attribuaient une valeur con-
sidérable. M"" Sagnier, qui tenait ce chien de sa nièce, M™* 
Loussada, et qui l'aimait avec une sorte de passion, refusa de 
le vendre. Alors M. Whœble lui fit îa proposition suivante : «Je 
vais vous prêter 150 fr. et vous me donnerez en garantie du 
paiement de cette somme ce petit chien que je désire avoir au 
moins quelque temps. Je vous le remettrai quand vous me 
rendrez l'argent que je vous prête. » Cette proposition accep-
tée, le chien fut livré contre les 150 fr. 

Peu de temps après, M 1?" Sagnier, qui voulait son chien, 
reportait à M. Whœble l'argent qu'elle lui avait emprunté. Elle 
ne fut pas peu surprise d'entendre celui-ci le refuser, « Le 
chien, disait-il, mais je l'ai donné à M°" X...; je ne peux pas 
aller le réclamer à cette jeune femme. » M"" Sagnier de se 
plaindre alors et de déclarer qu'elle voulait son chien quand 
même et qu'au besoin elle invoquerait l'autorité du commis-
saire de police. M. Whœble, qui pouvait facilement remettre la 
chien, puisqu'il était entre les mains d'une femme qui vit aveo 
lui dans sa maison avec le titre public de sa maîtresse, M. 
Whœble fît la sourde oreille. Il fallut l'appeler devant le com-
missaire de police, et alors notre Anglais reconnut que le chien, 
lui avait été remis en gage. Il ne faisait qu'une seule objection, 
celle-ci : il voulait que le mari de M mo Sagnier vînt personnel-
lement réclamer l'animal objet du litige. Ces faits ont été à 
la connaissance du magistrat chargé de la police du quartier 
de l'Opéra; il a bien voulu attester leur réalité dans le certi-
ficat suivant : 

« Paris, le 1" juillet 1854. 
« J'atteste que M"" Sagnier, demeurant rus des Acacias, 6, 

à Montmartre, a versé entre mes mains, à litre de dépôt, une 
somme de 150 fr., pour être rendue à M. Robert Whœble, de-
meurant à Paris, rue Rossini, 4, contre la remise d'un chien 
king'scharles, remise à laquelle M. Robert Whœble avait con-
senti, à la condition que la réclamation du chien serait faite 
personnellement par M. Sagnier ; et que plus tard, cette af-
faire ne s'étant par arrangée, j'ai remis les fonds à M™' Sa-
gnier, eu renvoyant les parties devant le juge de paix. 

« Le secrétaire, du commissaire de police de la section de 

l'Opéra, 
« H. LEROY. 

a Vu par le commissaire de policé. » 

Celte convention dont parle M. le commissaire de police, 
cette promesse de remettre le chien faite par M. Whœble, ne 
fut par remplie; on lui offrit l'argent, on lui dit qu'il était 
dans les mains du commissaire de police, mais il ne pa-
rut plus devant cet officier public qui avait voulu concilier 

les parties. 
Dès lors il fallait l'assigner devant vous ; nous lui deman-

dons, par nos conclusions, la remise du chien ou 1,000 fr. à 
titre de dommages-intérêts.

 j 

Me Trinité soutient que M. Whœble, qui prétend aujour-
d'hui avoir acheté le chien, ne peut détruire, par celte alléga-
tion, l'aveu qu'il a fait devant le commissaire de police. Le 
chien lui a été seulement donné eu gage. Il faut le condamner 
à une somme importante de dommages-intérêts, sans cela il 
gardera l'animal, dont la valeur en argent dépasse le chiffre 
de 600 fr. Celte somme a été offerte à M™' Sagnier, qui l'a 
refusée comme insuffisante. 

Enfin et subsidiairement, ajoute le défenseur, tout cela a été 
fait par la femme de M. Sagnier ; c'est elle qui aurait vendu 
le chien, s'il y a eu vente, ce qui n'est pas; or, aux termes de 
l'article 217 du Code Napoléon, elle ne pouvait le faire sans 
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l'autorisation maritale. 

M" Caffin, avocat de M. Whœble, a répondu en ces 
termes : 

a 

Ce procès n'est pas fait en réalité par M. et M™' Sagnier, 
ui servent ici la vengeance de leur nièce, M m" deLoussadaet 

je sa mère, M"" de Vaisvre. M. Whcebleest anglaiset fort riche; 
il avait fait laconnaissance de la famille de Loussada, qui s 'é-
tait chargée d'acheteY et de garder pour lui un mobilier de 
40,000 fr. Quand il demanda son mobilier, on lui répondit 
qu'il l'avait donné, et vous n'avez pas oublié le procès qui, en 
septembre 1852, excita la curiosité publique. M"" de Loussada 
et sa mère, forcées de restituer les valeurs qu'elles avaient 
usurpées, ont voulu se venger, et elles ont suscité cette mau-
vaise atfaire à leur ancien adversaire. 

Permettez-moi, à mon tour, de vous exposer les faits. 
M. Whœble avait connu dans la famille Loussada M. et M"" 
Sagnier qui, comme leur nièce et leur sœur, M"" de Vaisvre, 
étaient à sa charge. 11 leur avait prêté de l'argent, et voici ce 
que M. Sagnier lui écrivait au cours du procès de 1852 : 

« Mon cher monsieur Whœble, 

« J'ai été désolé de ne pas pouvoir vous faire mes adieux 
à cause de ma belle-sœur, qui était là. Je vous en demande 
bien pardon. 

« Si c'éiait un effet de votre bonté de vouloir bien me prê-
ter une somme de 200 fr. pour pouvoir faire face au petit 
frais (sic) que je suis obligé de faire avant l'ouverture du théâ-
tre, je vous en serai reconnaissant, et vous recevriez celle 
somme avec celle du 15 octobre; il me faut beaucoup de pe-
tites choses que je n'ai pu avoir à Paris. 

« Cille somme est pour faire les affiches, les annonces, les 
cartes d'abonnement et autres petites choses que je ne puis 
me procurer sans espèce (sic). 

« Eu le faisant, vous nous obligeriez, connaissant votre bon 
cœur, puisque c'est vous qui avez été notre sauveur. 

« Votre tout dévoué serviteur, 

« SAGNIER. » 

C'est ce bienfaiteur qu'on traîne aujourd'hui devant vous. 

Dans le courant de cette année, M. Whœble vit venir Mm« Sa-
gnier qui lui proposa de lui vendre un jeune chien qu'elle te-
nait de sa nièce. M. Whœble avait donné la mère de cet ani-
mal à H™ de Loussada, et puis la bête était assez jolie; il en 

offrit 150 fr. contre un prix de 200 fr. qu'où lui demandait. 
Refus de M

mo
 Ssgnier, qui demande à en référer à son mari, 

et qui, après réflexion et de l'aveu de celui-ci, donne son chien 
pour la somme offerte. Tout était terminé, et M. Whœble fit ca-
deau de l'animal qu'il avait payé un prix si large. Voilà 
qu'ensuite on vient lui réclamer l'objet payé par lui. Il refuse. 
On essaie de faire voler la bête. Il est obligé de porter plainte 
au commissaire de police, et c'est là que se passé une scène 

mal expliquée par le certificat que l'adversaire produit. M. 
Whœble n'a jamais promis de rendre l'animal qu'il soutient 
avoir acheté. Seulement, pour éviter les ennuis d'un débat 
avec de tels adversaires, il s'est engagé à faire une démarche 
pour obtenir qu'on lui rendît le chien par lui donné. Il n'a pu 

l'obtenir, sans cela il aurait rendu l'animal et repris ses 
450 francs. 

L'avocat soutient qu'il est absurde de prétendre qu'un hom-
me comme M. Whœble a pu prêter sur gage une somme de 
150 fr.. et quel gage bizarre et ridicule, un jeune chien! C'est 
impossible. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, considérant qu'il 

résulte des faits et documents du procès que le chien a 

été donné en gage, condamne Whœblë à le restituer dans 

les trois jours sous la condition qu'on lui paiera les 150 fr. 

par lui prêtés, et faute par lui d'obéir dans ce délai, le 

condamne à payer durant un mois 5 fr. par chaque jour 

de retard, après lequel temps il sera fait droit. Whœble 

est en outre condamné aux dépens. 

JUSTICE GBIMIXE'LLSS 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 15 septembre. 

DEUX PEINES DE MORT. —• REJETS. 

D ms son audience d'aujourd'hui la chambre criminelle 

a rejeté les pourvois : 

1° De Benjamin Forget, condamné à la peine de mort, 

par arrêt de 'a Cour d'assises de la Vienne du 20 août 

1854, pour assassinai. 

M. Jacquinot Godard, conseiller-rapporteur ; M. Re-

nault dUbexi, avocat-général , conclusions conformes; 

plaidant Ijfi- Hjrdouiu, avocat désigné d'office; 

2° De Georges Brodberger, condamné également à la 

peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Mo-

selle du 20 août 1854, pour parricide. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes ; plaidant 

M" Hardouin, avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. — PROCÈS -VERBAL DES DÉBATS. — SERMENT 

DES TÉMOINS. — CONSTATATIONS. 

Le procès-verbal des débats, dressé conformément à 

l'art. 372 du Code d'instruction criminelle, doit constater 

d'une manière explicite et formelle que les témoins enten-

dus dans le cours des débats ont prêté le serment prescrit 

par l'art. 317 du Code d'instruction criminelle. 

Est insuffisante et doit entraîner la nullité de l'arrêt de 

condamnation , la mention suivante du procès-verbal : 

« Les témoins ont prêté le serment prescrit par l'art. 31 9 

du Code d'instruction criminelle. » Cette erreur, dans la 

citation du numéro de l'article , à défaut de la constata-

tion de la formule elle-même, laisse exister un doute dans 

l'accomplissement de cette formalité substantielle qui vi-

«ie la procédure. . . 
Cassation, sur le pourvoi du sieur Delpecn, de 1 arrêt 

de la Cour d'assises de la Haute- Vienne du 23 août 1854, 

qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour fausse 

monnaie. 
M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Renault d Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

« FÊTES ET DIMANCHES. — FERMETURE DES BOUTIQ'JES. 

La loi du 18 novembre 1814, relative à la célébration des 

fêtes et dimanches, est encore en vigueur ; dès-lors le 

commerçant qui ouvre sa boutiqne les jours de iètes et 

dimanches comme les jours de ia semaine commet une 

contravention à l'article 2 de cette loi, qui défend aux 

marchands d'étaler et de vendre, les aïs et volets des 

boutiques ouverts. . ,. , , ,. 
Reiet du pourvoi en cassation lorme par Julien Blan-

chard contre le jugement du Tribunal de Guïngamp du 17 

août 1854, qui l'a condamné à 10 fr. d'amende pour éta-

lage et vente le dimanche, en contravention a l'article 2 

de la loi précitée. „ , . 
M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Renault d Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : ' . 
1» De Cyrille Barrât, condamné par la Cour d assises de 

l'Aube pour tentative de viol; — 2° De Jean-Baptisie Iluentz 
(Haut-Rhin), cinq ans d'emprisonnement, complicité de vol 
muilihé- -- 3" De Pierre Philippou (Seine-et-OiseJ, six ans de 
Réclusion, vol qualifié; -4° Ue Jean-Baptiste Martine dit 
Martin (Se.ue-luleneure), trois ans d'emprisonnement, faux 

eu écriture de commerce. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gregori, conseiller. 

Audience du 4 août. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UNE JEUNE FILLE SUR SON AMANT. 

Une de ces affaires, qui ont le triste privilège d'exciier 

la curiosité publique, vient se dérouler aujourd'hui devant 

la Cour d'assises die Bastia. L'accusée est une jeune fille à 

peine âgée de vingt ans. Elle appartient à une fa-

mille pauvre de l'intérieur de la Corse. Sa mise est sim-

ple, et son attitude, sans cesser d'être convenable, ne té-

moigne de sa part ni crainte ni regrets du crime dont elle 

s'est rendue coupable dans les circonstances que voici et 

que l'instruction et les débals ont révélées : 

« Le 23 avril dernier, vers les sept heures et demie du 

soir, quelques habitants de la ville qui passaient par la 

ruelle dite Caionella, une des moins fréquentées, aperçu-

rent, sur le palier extérieur de la maison de la veuve Ma-

rie-Dominique Pelozzi, un homme étendu par terre. Aver-

tie par le nommé Paul Silvani, la femme Pelozzi s'em-

presse d'accourir, une lampe à la main, et, aidée de Silva-

ni et de ses camarades, Louis Bartoli et Philibert Bicheler, 

elle put reconnaître que cet homme, qui déjà avait cessé 

de vivre, n'était autre que le nommé François Pugani, de 

la commune de Sorio, auquel elle avait loué, quelques 

heures auparavant, une chambre où il se proposait de re-

cevoir l'inculpée Marsily, sa mùtresse. Il y avait à peine 

quelques instants qu'elle les avait vus sur le seuil de la 

porte, causant ensemble, et si, comme l'indiquait une 

mare de sang répandu à côté du cadavre, Pugani venait 

d'être assassiné, il ne pouvait l'avoir été que par sa maî-
tresse. 

« La justice, informée aussitôt de ce triste événement, 

se transporta sur les lieux et put constater qu'en effet 

l'infortuné Pugani avait péri sous les coups d'un assassin. 

Il avait reçu au bas-ventre une large blessure, pénétrant à 

dix-huit centimètres de droite à gauche et de bas en haut, 

produite par un instrument à lame longue et tranchante 

qui, après avoir coupé l'artère iliaque, avait même enta-

mé la colonne vertébrale. En se livrant à la recherche de 

l'assassin, que personne n'avait vu fuir, on trouva dans 

cette même rue un grand coutelas couvert de sang jusqu'à 
la garde. 

« Ces constatations faites, il ne pouvait plus s'élever de 

doutes sur la culpabilité de la fille Marsily ; aussi les J 
agents de la force publique se transportèrent-ils immé-

diatement au domicile de sa mère pour procéder à son ar-

restation, mais il leur fut répondu qu'ayant quitté la mai-

son depuis le matin, on ne savait pas ce qu'elle était de-

venue. Ce n'est que deux jours après, c'est-à-dire le 26 

avril, que l'inculpée Marsiiy, après avoir préparé son sys-

tème de défense, n'a pas craint de se livrer elle-même à 

la justice, s'avouant l'auteur de la mort du malheureux 

Pugani, mais soutenant que cet homicide, loin d'avoir été 

volontaire, n'était au contraire que le résultat d'une im-

prudence imputable à la victime elle-même. 

« D'après ce système de défense, aussi inadmissible 
qu'il est odieux, ce serait Pugani qui serait venu au lieu 

du rendez-vous armé de ce long coutelas, avec lequel il 

aurait menacé de tuer la fille Marsily, après l'avoir acca-

blée d'injures. La fille Marsily serait parvenue à lui arra-

cher cette arme des mains, et ce serait en cherchant à la 

reprendre que Pugani se serait blessé lui-même. 

« Mais ce système de défense ne saurait être sérieux, 

car la fille Marsily a été obligée d'avouer que ce coutelas 

lui appartenait, en ajoutant toutefois que, depuis sa der-

nière brouille avec Pugani, elle avait restitué ce coutelas 

ainsi que quelques autres menus effets qu'elle avait pré-

cédemment reçus de lui à titre de cadeau. 

« Est-il d'ailleurs possible d'admettre que Pugani se 

soit armé pour tuer une femme dont il recherchait la liai-

son, et qu'il se soit laissé désarmer par elle et frapper 

sans résistance? Cela peut d'autant moins se supposer que 

la femme Pelozzi les a vus causant paisiblement ensemble 

quelques instants auparavant et que personne dans le voi-

sinage n'a entendu le bruit de cette prétendue dispute. La 

fuite subite de l'inculpée et la profondeur de la blessure 

ne permettent pas de douter que Pugani n'ait été frappé 

traîtreusement avant d'avoir pu se mettre sur ses gardes. 

« S'il est démontré que c'est volontairement et avec 

l'intention de lui donner la mort que l'inculpée Marsily a 

frappé Pugani, l'instruction a, en outre, établi que ce cri-

me a été prémédité. En effet, l'inculpée a dû avouer elle-

même qu'ayant été séduite par Pugani qui était marié et 

père de quatre enfants, ce qu'elle ignorait, dit-elle, elle 

l'avait sollicité de quitter la Corse pour aller s'établir sur 

le continent français, que Pugani n'avait pas tenu sa pro-

messe et que sa famille était tellement irritée de sa con-

duite qu'un jour un de ses frères la poursuivit uu stylet à 

la main, et qu'elle avait même tenté de se noyer à la suite 

de cette scène. Aussi, dans le courant du mois de décem-

bre dernier, faisait-elle entendre, en présence de la femme 

Jeanne Alfonsi, les menaces les plus significatives contre 

Pugani, en juranl devant un crucifix que si, dans un délai 

de dix-huit jours, il ne la conduisait pas avec lui sur le 

continent, elle l'aurait tué. « 

« Un autre jour, elle s'écriait, en présence du nommé 

Marielti-Philippe Desorio, que si Pugani croyait pouvoir 

faire son malheur à elle, ce malheur retomberait sur 

lui. Ce sont ces menaces que la tille Marsily a réalisées le 
soir du 23 avril dernier. 

« L'inculpée Marsily aurait voulu, du moins, se donner 

le rôle d'une de ces jeunes filles victimes d'une infâme sé-

duction, cherchant à racheter leur honneur par le senti-

ment d'une susceptibilité poussée jusqu'au crime; mais il 

est établi à la procédure qu'après avoir su que Pugani 

était engagé dans les liens du mariage et père d'une nom-

breuse famille, elle a continué avec lui ses anciennes rela-

tions, car un jour que Pugani était venu la voir dans la 

maison du maçon Picasso, Pugani dit en présence da Pi-

casso qu'il était marié, mais qu'il avait l'intention de faire, 

prononcer sa séparation de corps par les Tribunaux. Pu-
gani se disait le frère de l'inculpée Marsily. 

« Le crime dont l'inculpée Marsily s'est rendue coupa-

ble, et qu'elle a commis avec autant de cruauté que de 

sangfroid, n'a donc eu pour cause qne le refus fait par son 

amant de se séparer de sa femme légitime et de ses en-

fants. Un pareil crime commis sur un malheureux père de 

famille qui ne pouvait point réparer le déshonneur d'une 

jeune fille, d'une vertu douteuse, ne peut s'expliquer que 

par les instincts sanguinaires et les sentiments exaltés que 

l'on rencontre parfois dans les organisations en apparence 
les plus chétives. » 

Tels sont les faits que les débats ont établis à la charge 
de l'inculpée Marsily. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. Ceccaldi, 
substitut de M. lo procureur-général. 

M* Poli a présenté la défense de la fille Marsily et s'est 

efforcé d'établir en faveur de sa cliente le système de la 
provocation violente. 

Après un résumé impartial de M. le président Gregori, 

qui a dirigé ces débats avec une habileté remarquable, le 

jury s'est retiré dans la salle de ses délibérations et eu est 

bientôt sorti, rapportant un verdict qui déclare la fille 

Mariily coupable de meurtre, mais avec provocation. En 

conséquence, la Cour condamne la fille Marsdy à cinq an-
, nées d'emprisonnement. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cauvin du Bourguet, colonel du 

36e régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 11 septembre. 

DÉSERTION A L'ETRANGER. .— AVENTURES D'UN SERGENT -

MAJOR. — VOL DES FONDS DE LA COMPAGNIE. 

Il y a maintenant un an, le 9' bataillon de chasseurs à 

pied faisait partie des troupes de toutes armes réunies 

aux environs de Saint-Omer pour former le camp d'Elfaut. 

De nombreux étrangers, venant de tous les pays de l'Eu-

rope, furent admis à visiter le campement de notre armée ; 

la circulation était permise à certaines heures de la jour-

née, et les dames qui se promenaient dans les rues du 

camp d'Elfaut trouvaient chez nos anciens, comme chez 

nos jeunes militaires, cette politesse et cette galanterie 

qui distinguent le soldat français. Les chasseurs à pied, par 

leur prestesse et leur agilité, fixaient plus particulièrement 

l'attention des visiteuses étrangères ; et, si l'on en croit la 

chronique du camp d'Elfaut de f853, révélée à l'audience 

du Conseil de guerre, le jeune sergent-major du 9' batail-

lon assis aujourd hui sur le banc des accusés, aurait dis-

paru du camp par une charmante nuit du mois de sep-

tembre, pour faire voile vers l'Angleterre, en compagnie 

d'une belle et riche Anglaise, qui prenait à sa charge tous 

les frais du voyage, et partait toute joyeuse en enlevant à 

l'armée française l'un de ses plus beaux sous-officiers. 

Le 23 septembre, à l'heure où les sergents-majors sont 

dans l'obligation de faire l'appel du soir, Auguste Bertrac 

était présent à sa compagnie et se trouvait avec tous ses 

camarades chez l'adjudant-major du bataillon pour lui 

rendre compte du dernier appel de la journée. Ceci fait, 

chaque sous-officier partit de son côté pour profiter des 

agréments et des avantages qu'offre ia permission de dix 

heures. Après la promenade et lorsque onze heures étaient 

déjà sonnées depuis longtemps, les sergents-majors ren-

trés sous leur tente se disposaient à prendre du repos, 

lorsque l'un d'eux fit remarquer que le sergent-major de 

la 1" compagnie prolongeait son absence au-delà des dé-

lais réglementaires. Les faiseurs de quolibets commencè-

rent à jaser sur le compte de Bertrac qu'ils supposaient 

en bonne fortune. Cette version, malicieusement répan-

due, s'accrédita le lendemain dans tout le bataillon par 

suite de l'absence prolongée du sergent-major. Les jour-

nées se succédèrent rapidement, et bientôt il ne fut plus 

question que de l'enlèvement nocturne du beau Bertrac 

par une ravissante Anglaise, deux ou trois fois million-

naire. Un paquebot, disait-on, les attendait à Boulogne, eî, 

fière de son succès, la belle Anglaise avait emporté outre 

Manche l'objet de ses amours. Cette historiette, plus ou 

moins apocryphe, qui eut un grand crédit dans la classe 

des sous-officiers, préoccupa peu l'espïtt de leurs supé-

rieurs, qui, ne considérant que le fait de l'absence réelle 

du sergent-major Bertrac, le notèrent de désertion et le 

signalèrent à la gendarmerie pour en faire la recherche et 
l'arrestation. 

Les comptes de ce sergent-major ayant été apurés par 

le capitaine et par l'officier payeur, il fut reconnu que Ber-

trac avait quitté la compagnie laissant un déficit chez les 

divers fournisseurs de l'ordinaire, et avait emporté une 

bonne portion du prêt destiné à la troupe. En consé-

quence, une plainte fut dressée par le commandant du 

bataillon à l'autorité supérieure, qui ordonna la mise en 

jugement de Bertrac uniquement sous l'accusation de vol 

des fonds de l'ordinaire, le délit de désertion ne pouvant 

être jugé qu'en présence de l'inculpé. Le i" Conseil de 

guerre de Paris, sur le réquisitoire de M. le commandant 

Delattre, commissaire impérial, condamna par contumace 

Auguste Bertrac à la peine de dix années de travaux for-
cés et à la dégradation militaire. 

Cette condamnation fut exécutée par effigie au mois de 

novembre dernier par M. le commissaire impérial qui, 

s'étant transporté au quai Morland, à Paris, fit assembler 

sans armes, conformément à la loi, tout le 9e bataillon de 

chasseurs à pied et fit donner lecture à haute voix, par le 

greffier, du jugement du Conseil de guerre. Bertrac fut 
rayé des cadres du bataillon. 

Après sa luite en Angleterre, où il paraît avoir séjourné 

peu de temps, le sous-officier de chasseurs s'embarqua 

pour Ostenue, visita la Hollande, et une lettre datée du 

mois de janvier dernier, adressée à un de ses amis à Pa-

ris, faisait connaître son arrivée à Anvers. Ses pérégrina-

tions le conduisirent dans le royaume de Prusse, qu'il 
quitta bientôt pour rentrer en Belgique. 

En dernier lieu Bertrac fut rencontré, à Lille, par la 

gendarmerie qui lui demanda son passeport. Il ne put en 

produire aucun, et se troubla au point que les agents de 

la fores publique crurent devoir s'assurer de sa personne. 

Le prisonnier avoua qu'il était déserteur du 9' bataillon 

de chasseurs à pied, et il déclara au maréchal -des-logis 

qui l'interrogeait, qu'ayant frappé son caporal de musique, 

et craignant d'être condamné à la peine de mort par le 

conseil de guerre, il s'était réfugié en Hollande, d'où il 

revenait volontairement pour se soumettre aux lois et in-

voquer la clémence du chef de l'Étal. Bertrac, arrêté le 17 

juin, a été conduit de brigade eu brigade à la maison de 

justice militaire, et aujourd'hui il venait devant le Conseil 
purger sa contumace. 

L'instruction de celte affaire, confiée aux soins de M. le 

cotnmandant Gournay, rapporteur près le premier Conseil 

de guerre, a donné lieu à une volumineuse information, 

tant sur le chef de désertion que sur celui de vol des fonds. 

D'après la nouvelle organisation des chasseurs à pied, le 

9' bataillon a été fondu dans plusieurs autres, de telle sorte 

qu'un grand nombre de témoins se trouvent à_ l'armée 

d'Orient, et les autres sont disséminés sur divers points 

de ia France. Il a fallu recevoir, par commission ro»a-

toire, leurs dépositions qui ont été lues à l'audience par 
le greffier du Conseil. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des charges qui s'élèvent contre vous; vous voyez que 
vous êtes accusé de désertion à l'étranger, et de vol des fonds 
de l'ordinaire, en emportant l'argent qui vous avait été confié 
pour les besoins de la compagnie. Expliquez-vous d'abord sur 
la désertion, et dites-nous pour quels motifs vous avez aban-
donné vos drapeaux? 

L'accusé : J'ai quitté le camp d'Elfaut le 23 septembre der-
nier, entre huit heures et demie et neuf heures du soir, après 
avoir, rendu l'appel. Ma désertion a eu pour cause les mauvais 
procédés de mon capitaine qui me menait fort mal : lorsque 
je lui demandais une permission, il me la 'refusait presque 
toujours. Tout récemment, il m'avait puni de plusieurs jours 

k de consigne parce que j'étais allé demander au commandant 
du bataillon une permission qu'il m'avait refusée. 

M. le président : Qu'ètes-vous devenu après avoir quitté le 
corps? Il a couru certains bruits sur votre désertion • parlez 
franchement, dites la vérité au Conseil, c'est votre meilleur 
système de défense. 

L'accusé : Oui, colonel. Le jour même de ma désertion j'a-
vais reçu une lettre de ma famille m'aunonçant que mon 'père 
était excessivement malade. Je voulus aller le voir et je partis 
sans demander la permission, parce que j'étais persuadé que 
le capitaine s y opposerait ; jo partis nuitamment. 

M. le président : Comment pouvez-vous penser que le Con-
seil croira que vous avtz pu traverser touto la Fra-ice du 
nord au midi, où est le domicile de votre famille sans être 
inquiété par la gendarmerie, alors que vous étiez revêtu d'un 
pantaion d'ordonnance mal déguise sous une blouse, et cou-
vert d'un képi de sous- officier? 11 est probable que vous avez 
traversé plus faedement le détroit qui sépare la France de 

l'Angleterre. Vous savea ce que l'on a dit à , 
L'accusé : Je suis allé dans mon pays et j'y
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M. le président : Quoi qu'il en soit, l'important
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vez le nier, des lettres émanées de vous le constat " 
L'accusé : Mon intention n'était pas de passe 
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. le président : En désertant vous avez ernn " 

! l'ordinaire, c'est un vol que vous avez commis^au * ''
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de vos camarades et de votre capitaine, qui eu 
ble envers l'Etat. 

L'accusé nie avoir rien volé à qui que ce soit • 

des détails qui tendent à le disculper sur ce' p
0
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quelques observations techniques de M. le présid'"'' *W| 
comptabilité des compagnies et les explications dtM-
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le Conseil procède à l'audition des témoins a»i r, acc
us» 

 i> i :„„,.., " ' "ut m, ». > cité3 pour l'audience 

M. Bourgier, capitaine au 18' bataillon de chasseur ■ 
Au mois de septembre 1853, je faisais partie du 9« ?
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auquel appartenait le sergent-major" Bertrac. Ayant '"o* 
d'une permission de quarante-huit heures qui me f ^fiié 
dée, je quittai le camp de Saint-Omer en laissant à Be
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fonds nécessaires pour l'ordinaire de la compagnie se
 nrac

'
f

s 
à 160 fr. Il avait reçu, en outre, le montant de la fe"
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prêt du 21 au 25 septembre; à mon retour, j'appris
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sous-officier avait déserté. 1 u e ç» 

M. le président : Ne vous étiez-vous pas aperçu en 

qu'avant la désertion, ce sous-officier avait un nr'riis'
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Le capitaine : La conduite de Bertrac était bonne 
comptabilité ne laissait rien à désirer; mais, dans les c
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du troisième trimestre 1853, il augmenta la feuille de n™^
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façon à créer un trop perçu de 100 fr. dont il devait D? fi
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comme il était responsable du perçu eu moins. Aussitôt ' 
la fuite de l'accusé, nous apprîmes au corps qu'il
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en Angleterre *" était 

datée de 
terre. Du reste, il écrivit au commandant une \' 
Calais dans laquelle il annonçait qu'il
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r. Au mois de ianvier dernier, ie ren„* * l'étranger. Au mois de janvier dernier, je reçus une 1 
portant le timbre de Paris, dans laquelle Bertrac me <r

llti 

que mes jours seraient en danger si je ne faisais des eicmîl! 
à son frère nour les réclamations oue ie lui «voie f..:.. LUie* à son frère pour les réclamations que je lui avais faites 
les sommes frustrées par mon sergent-major. « Si vou?

0
"' 

voyez des excuses, disait-il en terminant sa lettre jet 611 

dans mon exil; dans le cas contraire, ... à dix jours l'es affa^'
8 

sérieuses! » Tout cela me porte à croire que Bertiac a dé -eu 
à l'étranger en emportant l'argent de la compagnie. 

M. le président à l'accusé: Qu'avez-vousà dire sur cette d' 
position? Il en résulte qu'en désertant vous avez emporté l'ar" 
gent de la compagnie. 

L'accusé : Je n'ai pas emporté les sommes indiquées par 1 
capitaine. 

Le sieur Mialhe, concierge, rue du Faubourg-Montmartre 
déclare que l'accusé Bertrac, son compatriote et son ami fil 
déposer chez lui ses effets militaires pour les rendre au four-
rier, et une malle pour envoyer dans sa famille, dans le dé-
partement du Tarn. 

il . le président : Il paraît que Bertrac était fort lié avec 
vous; il a dû vous faire connaître les motifs qui l'ont porté à 
déserter. Dites-nous ce que vous savez à ce sujet. 

Le témoin: Lorsque le 9' bataillon revint du camp d'Elfaut 
à Paris, j'appris que le sergent-major Bertrac avait déserté 
pour s'en aller en Angleterre avec une belle et riche Anglaise 
qui avait fait sa connaissance en allant visiter le camp ; qu'elle 
avait tout préparé pour l'emmener dans son pays. Je me dis 
alors : Si c'est ainsi, Bertrac ne tardera pas à revenir ; il aime 
le changement, il ne restera pas longtemps avec celte particu-
lière. (On rit.) 

M. le président : Voilà une cause qui pourrait expliquer la 
fuite si extraordinaire de l'accusé, sa désertion à l'étranger. 
Bertrac, est-ce que vous aviez des relations avec une dama 
étrangère ? 

L'accusé : Non, colonel, je ne connais pas de dame anglaise; 
ce sont des bruits que l'on a fait courir, ils sont erronés. 

M. le président au capitaine Bourgier : Comme chef de com-
pagnie, vous devez savoir quelle est la conduite habituelle de 

-vos sous-officiers, et par conséquent vous n'avez pu ignorer si 
Bertrac s'est laissé entraîner à l'oubli de ses devoirs pour sui-
vre une femme ; ces choses-là ne se font pas sans quelques 
fréquentations préalables ; vous avez dû en être instruit. 

Le capitaine : Mon colonel, je n'ai reçu aucune confidence 
sur ce sujet ; j'en al entendu parler après la désertion. 

M. le président : Avez-vous remarqué si quelque dame vi-
sitait de préférence le quartier de votre compagnie? 

Le capitaine : Sa n'ai vu aucune dame venir d'habitude 69 

promener sur le front de bandière de nos bataillons. 
M. le président, au sergent-major Koux : Vous venez d'en-

tendre ce qui a été dit sur la disparition de votre camarade 
Bertrac avec une dame anglaise riche et belle; vous devez en 
savoir quelque chose; entre sous-officiers, ce sont des faits qui 
ne restent pas longtemps enveloppés dans le mystère? 

Le sergent-major : Quant à moi, personnellement, je ne 
sais rien. J'ai vu quelquefois Bertrac se promener avec des 
dames, mais j'ignore à quelle nation elles appartenaient. Je 
l'ai vu bien plus souvent se promener avec des fillettes du 
pays. Cependant on le croyait très capable d'avoir de telles 
aventures, et c'est pour cela peut-être que quelqu'un prenant 
le possible pour le réel en aura fait courir avec succès le bruit 
dans le bataillon. 

Plusieurs autres témoins sont entendus sur les faits concer-
nant l'argent que Bertrac aurait soustrait frauduleusement et 
emporté au préjudice de la compagnie. 

M. le commandaut Delattre, commissaire impérial, soutient 
avec force l'accusation de vol des fonds da l'ordinaire, dont 
l'accusé, en sa qualité de sergent-major, était comptable. 
Quant à la désertion, dit le ministère public, elle est patente 
et n'a pas besoin de démonstration. Que Bertrac ait qui'

10 

seul le camp d'Elfaut, ou qu'il se soit laissé enlever par une 
belle et riche Anglaise, comme on l'a dit, il n'en résulte pas 
moins qu'il a franchi les frontières de France, et qu'ainsi il a 
encouru la peine de dix années de boulet, édictée par la j

01 

de vendémiaire an Xll, contre les militaires coupables de dé-

sertion à l'étranger. . 
M" Théodore Bac présente la défense de Bertrac. Le deten-

seur ne discute point sur la désertion, mais il s'attache 
combattre l'accusation de vol, et fait valoir les bons

 ant
^.." 

dents de Bertrac, qui s'était fait distinguer par son intelli-
gence, et était porté sur le tableau d'avancement pour pas-
ser officier. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare 1«^ 

cusé coupable sur les deux chefs d'accusation , et con-

damne Bertrac à la peine de cinq années de réclusion 

à la dégradation militaire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 SEPTEMBRE. 

M. Deschamps est propriétaire d'une maison à Neuillft 

connue sous le nom de la Villa-Neulchâteau; il a
 loU
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M. Grégoire, moyennant un prix assez élevé ,un pa
vl 

meublé dépendant de cette maison. Par suite de ".'
ver
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circonstances, M. Grégoire n'a pu prendre possession 

lieux, et il n'a jamais occupé le pavillon qu'il avait
 J

° 
Pendant une nuit, de hardis voleurs s'introduisirent 

cet appartement inoccupé et se mirent en devoir de
ie 

M. c . „*. LIX niiion de leur» 
seule-

ménager ; ils furent sans doute troublés au milieu do 

opérations, car ils se retirèruut après avoir enlevé 

ment une petite quantité des objets qui s'y
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M. Deschamps a assigné M. Grégoire en peiement
 n 

somme de 2,400 fr., montant des loyers à lui dus, p 

paiement de 300 fr., valeur des objets enlevés, un J 

ment par défaut a prononcé une condamnation en 

M.Grégoire a formé opposition. M' Des Etangs so^ 

tient en son nom qu'il ne saurait être
 res
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commis ; il n'a pas habité un seul instant le P
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n'en a jamais eu les clés en sa possession, elles s 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 SEPTEMBRE 1854 899 

* ,
 resl

ées entre les mains du propriétaire ou du 
tarrjmeoi
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sé ; s'il y a eu un manque de sur-

^'ïf6
 c% on ne saurait le lui reprocher : il y a eu là un 

v - i t dont le propriétaire doit supporter les consé-
60

 PS Quant auxloyeis réclamés, quelque dur qu'il 
que

 nn'r M Grégoire de payer un logement dont il n'a 
,olt ii et dont il eût été facile à M. Dischamps de le 
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 fcn
 le sous-louant, il est prêt cependant à payer 

d
 iî peut devoir; mais il y a compte à faire, et il a 

# 5U 'ayé une partie de ce qu'il doit. 
%. fjùverdy, pour M. 1 déj M. Deschamps, reconnaît la réalité 

Jcompies' versés ; quant à la question de responsabi-
Grégoire chercherait en vain à s'y soustraire ; des 

'", pas occupé les lieux qu'il a loués, c'est par un 
»1' 'I g
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 volonté, ils ont toujours été à sa disposition ; le 

f»" .flaire n'était plus détenteur des clés, le concierge 
tardait p
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 compte du locataire. M. Deschamps a 
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 i un pavillon meublé d'une certaine quantité d'objets, 
i droit d'exiger la représentation de ces objets, ou, à 
}inr défaut, d'en obtenir la valeur. 

Ce système a été adopté par le Tribunal, qui a con-
,
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"M. Grégoire à payer ce qu'il restait devoir sur le 
moulant de ses loyers, plus une somme de 150 fr. à la-
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 réduit la valeur des objets soustraits. (Tribu-
^1 civil de la Seine, chambre des vacations, audience du 
\\ septembre 1854, présidence de M. Gallois.) 

M 11 * Crique est demoiselle de comptoir chez M. Lu-
t épicier et marchand de tabac à Belleville. Elle occupe 

Hins la même maison, au second étage, une petite cham-
hre Le 29 mai, elle montait dans sa chambre vers les huit 
heures et demie, lorsqu'au moment d'y entrer elle vit que 

porte était enfoncée. Elle entre, toute saisie de crainte. 
Sa malle avait été forcée et sa commode ouverte; elle re-
carde dans les tiroirs; une charmante broche en camée 
achetée g'àce à de patientes économies, un joli flacon, un 
oorte-monnaie contenant 20 francs avaient disparu. Elle 
descend en criant : Au voleur ! au voleur ! On cherche 
partout; point de voleur, point de broche, point de porte-

monnaie! . , . 
Cependant un vol aussi audacieux ne se commet pas 

ainsi sans que le concierge de la maison ne se croie, et 
avec raison, le devoir de faire une instruction. Un indivi-
du fut soupçonné. Cet individu se nomme Victor Le-

fèvre. 
Or Victor Lefèvre, dans la soirée du 29, était entré 

T
ers 'huit heures dans le magasin de Lucet; il avait en-

gagé la conversation avec la demoiselle Crique, en allu-
mant sa pipe , puis, tout en causant, lui avait proposé un 
tour de promenade à Bomainville. La demoiselle Crique 

B
'y était refusée, d'abord parce qu'elle n 'a pas l'habitude 

de se promener avec Victor Lefèvre, ensuite parce qu'elle 
devait aller dans un instant à Paris. Lefèvre lui demanda 
pourquoi elle allait à Paris contre son habitude, et lui 
souhaita aussitôt le bonsoir. Le sieur Grattet le vit alors 
monter précipitamment l'escalier, et entrer dans la cham-
bre de la demoiselle Crique. Grattet, dont la langue n'est 
pas charitable, ne manqua pas d'entrer dans la loge du 
portier apporter la nouvelle. « M"* Crique ne passera pas 
la nuit seule. — Et pourquoi ? reprend la concierge, que 
cette nouvelle avait alléchée. — Je viens d'y voir entrer 
un homme. » Quelques instants après, M 11 " Crique criait : 
« Au voleur ! » Ce n'était donc pas un amoureux qui ve-
nait d'y entrer. 

Victor Lefèvre arrêté jura qu'il était innocent. Personne 
ne l'avait pris sur le fait. Lorsque Mll ° Crique est entrée 
riez elle, le vol était accompli. Pourquoi l'en accuser 
plutôt qu'un autre? Est-ce parce qu'on l'a vu monter? 
mais il avait l'habitude d'entrer dans la maison. Il avait 
6ervi pendant trois mois chez M. Lucet, et après avoir 
quitté son patron, il avait continué à venir dans la maison. 

. Victor Lefèvre a été traduit devant la Cour d'assises. 
Le ministère public ne voyait pas en lui l'auteur princi-
pal du vol, mais le complice. Suivant l'accusation, pen-
dant que le vol s'accomplissait, Victor retenait M"' Cri-
que au magasin. Lorsqu'il a su qu'elle allait à Paris, il 
a quitté précipitamment la boutique; on l'a vu monter. 
Probablement il allait avertir son complice que M"* Cri-
que, avant de sortir, passerait dans sa chambre. Quelques 
instants après qu'on l'a vu monter, on l'a vu redescen-
dre. Il s'est arrêté sous la porte d'entrée et a causé avec 
plusieurs personnes. Un homme est passé presque au 
même instant près du groupe, avec un paquet sous le 
bras; et comme on demandait à Victor s'il connaissait cet 
étranger, il a eu l'air troublé et a cherché à éloigner les 
soupçons. Quant à l'auteur principal du vol, on n'a pu le 
trouver. Toutes ces circonstances désignaient, suivant le 
ministère public, Victor Lefèvre comme complice du vol. 
M.d'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation, qui a 
été combattue par M' Carré. 

Le jury ayant rendu un verdict négatif, la Cour, prési-
dée par M. de Bastard, a acquitté Victor Lefèvre. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-
zaine de ce mois a produit la somme de 176 fr., laquelle a 
été répartie par eux de la manière suivante : Patronage 
des jeunes détenus, 50 fr.; Société des jeunes économes, 
50 fr.; colonie de Mettray, 50 fr.; et société de Saint-
François -Régis, 26 fr. 

, -7 Un crime épouvantable qui rappelle celui dont fut 
Victime, il y a quelques années, le malheureux M. Desfon-
taines, a été découvert aujourd'hui. 

L'information à laquelle a procédé la justice a révélé les 
faits suivants : 

l' y a quinze jours environ, descendait dans un hôtel 
Rarni de la rue des Grands-Angustins, le sieur Isaac W..., 
iabricaot d'horlogerie, demeurant à Genève. Il venait, 
«insi qu'il

 a
 l'habitude de le faire chaque année, à Paris, 

P°ur opérer la vente d'une partie de montres qu'il avait 
aPPortéesavec lui etqui étaient renfermées dans une petite 
valise d'un transport facile et de laquelle le sieur lsaac 
"... ne se séparait jamais. 

Lundi dernier, dans la matinée, i! quitta son hôtel pour 
le r, présume-t-on, visiter ses commettants. Inquiet de 
e 1 avoir pas revu, l'hôtelier alla, dès le lendemain, in-
rmer Je commissaire de police du quartier qui dressa do 
«te disparition un procès -verbal, sur le vu duquel la 

P electure de police commença d'activés recherches pour 
rouver la trace du sieur W..., qu'on savait être porteur 

ue valeurs importantes. 

t

 ans
 '

a nu
'

1
 du mardi au mercredi, une ronde de police 

_uva sur la voie publique, daus une petite rue déserte, 
isnie de l'Hôtel-Dieu, un bâton de bois très dur, long 
n mètre environ, terminé à l'une de ses extrémités 

HJ.
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.nœud formant une boule, et, près de ce bâton qui 
1 teint de sang, les agents ramassèrent une valise, 
tait, ainsi qu'on ne tarda pas à le constater, cellj du 

Sleur lsaac W... 

"
 lardl
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ers neuf heures du soir, deux hommes vêtus de 
^uses^ ayant l'apparence de cultivateurs, se présenté-

voyant étendu dans cette malle un cadavre sanglant et 
dans un état déjà avancé de putréfaction. 

Bientôt M. le procureur impérial, assisté d'un juge 
d'insiruction, le chef de la police de sûreté, M. Collet, et 
ses agents, se transportèrent à la gare du chemin de fer. 
Les investigations commencées au sujet de la disparition 
du sieur lsaac W.... firent présumer qu'on venait de dé-
couvrir son cadavre. On ne s'était pas trompé, car quel-
ques heures après l'hôtelier de la rue des Grands-Augustins 
reconnaissait les restes du malheureux horloger. 

Les médecins ont reconnu que la mort avait été causée 
par une fracture du ciâue. Cette blessure paraît avoir clé 
produite par un instrument contondant qu'on présume être 
le bâton trouvé, comme nous l'avons dit, près de l'Hôtel-
Dieu. 

Le cadavre de la victime a été déposé à la Morgue. 
L'information, commencée par la justice et le service 

de sûreté, se continue activement. Jusqu'à présent on n'a 
recueilli aucun indice de nature à mettre sur la trace des 
coupables. 

— Le sieur Boucher, cultivateur à Bagnolet, possède 
un jardin, clos de murs, derrière les fortifications, au lieu 
dit le Montibeux, et dans lequel se trouvent de nombreux 
espaliers chargés de poires et de pêches parvenues en ce 
moment à leur maturité. S'étant aperçu, il y a deux jours, 
que des maraudeurs s'étaient introduits nuitamment, à 
l'aide d'escalade, dans son clos, et avaient commencé la 
récolte>aus sa permission, il prit la résolution de faire 
bonne garde et de mettre un terme à ces déprédations, 
et la nuit suivante, s'armant de son fusil de chasse, 
chargé et amorcé, il alla, vers une heure du matin, 
faire une ronde dans son jardin. Il ne larda pas à 
s'assurer que plusieurs «spaliers venaient d'être dépouillés 
de leurs fruits, et, en s'avançant, il trouva un sac rempli 
de poires et un panier à l'usage des blanchisseurs plein 
de pêches qu'on n'avait pas encore eu le temps d'enlever. 

Soupçonnant que le voleur se trouvait dans une partie 
du jardin, il en parcourut les allées, et bientôt il aperçut 
une forme humaine se glisser en rampant sous le feuilla-
ge; il fit feu dans sa direction : le corps roula sur le sol 
et resta étendu sans mouvement. Troublé par cette ren-
contre et encore plus par l'acte qui l'avait suivie, M. Bou-
cher s'éloigna en toute hâte ; mais arrivé à l'une des por-
tes du jardin, des cris plaintif» partis de l'endroit où s 'é-
tait passée cette scène l'engagèrent à retourner surses pas; 
dans le trajet, il entendit ouvrir une autre porte, à l'autre 
extrémité, et il se porta aussitôt de ce côté; mais n'ayant 
trouvé personne, il se retira. Le matin, au jour, il fit une 
nouvelle visite à son jardin, et il reconnut que le sol était 
maculé en trois endroits de larges taches de sang prove-
nant sans doute des blessures reçues par le voleur qui 
avait néanmoins trouvé assez de force pour s'échapper. 
M. Boucher s 'est empressé de dénoncer ces faits au com-
missaire de police de Charonne qui a ouvert immédiate-
ment une enquête à ce sujet; mais jusqu'à cette heure il 
n'a pas été possible de découvrir la trace du maraudeur 
blessé. 

— Un jeune homme mal vêtu, et dont la marche incer-
taine semblait d'abord indiquer un ivrogne, fut une de 
ces dernières nuits rencontré par une ronde de police sur 
la voie publique. Il ne répondit aux questions des agents 
qu'en poussant des cris inintelligibles, et l'on ne tarda pas 
à reconnaître que ce malheureux était atteint d'idiotisme. 

Placé par les soins de l'administration à l'hospice de 
Bicêtre, cet individu a depuis lors gardé un mutisme com-
plet. Une information a été ouverte pour rechercher la 
famille de cet infortuné, dont voici le signalement : Agé 
d'environ dix-huit ans, taille 1 m. 56 c, cheveux et sour-
cils châtains, front bas, yeux châtains, nez écrasé, bou-
che moyenne, menton rond, visage ovale, teint pâle. 
Vêtements : Mauvais blouse, vieux gilet en drap bleu, 
pantalon en velours, vieille chemise sans marque, souliers 
usés. 

' DÉPARTEMENTS. 

MARNE. — On écrit de Sainte-Menehould : 
« Depuis deux mois sont détenus à la maison d'arrêt de 

Sainte-Menehould, un homme, une femme et deux jeunes 
enfants qui les accompagnaient, un petit garçon de cinq 
ans et une fille de quatre ans. 

« Trouvés rôdant aux environs de la ville par la gen 
darmerie, ces individus ont élé arrêtés sous prévention de 
vagabondage. Ils ont d'abord déclaré être les époux Ri-
chard et êlre originaires de Lyon. Mais ces allégations et 
toutes leurs réponses faites jusqu'alors aux questions qui 
leur ont été adressées sur leurs antécédents et leur iden 
tité, qu'ils paraissent avoir intérêt à cacher, ont été recon 
nues mensongères. 

« L'homme est âgé d'environ trente-sept ans, il est de 
grande taille et légèrement marqué de petite vérole, chau 
ve sur le haut de la tête. Il a les oreilles percées, une ver-
rue sur la joue gauche, une cicatrice près de l'oreille droi-
te. Il est tatoné sur le bras droit de deux cœurs entourés 
de deux branches, sur le bras gauche d'un portrait de 
femme. 

« La femme est âgée d'environ vingt-cinq ans, blonde, 
d'un physique agréable. Tous deux parlent le français et 
l'allemand. 

« L'autorité cherche en ce moment, par voie d'enquête 
judiciaire, à pénétrer le mystère dont s'entourent ces 
deux personnages. » 

articuler une parole, lira de sa poche un pistolet et fit 
feu sur l'auteur involontaire de sa blessure. Le malheu-
reux G... a été tué sur le coup. Quant su Maltais, 
qui avait pris la fuite après cet acte de sauvage emporte-
ment, il a pu être arrêté et livré aux autorités du lieu, 
qui lui réservent sans doute un châtiment exemplaire. 

(Salut Public.) 

— INDRE. — On écrit de Chabris : 
Une escroquerie d'un nouveau genre vient d'être com-

mise ici dans les circonstances suivantes : Deux individus 
étrangers se disant marchands de plumes et portant, en 
effet, un ballot rempli de cette marchandise, se présemè-
rent, il y a quelques jours, chez le sieur Galland, proprié-
taire au village de Bazelle, et demandèrent à la dame Gal-
land si elle voulait leur vendre de la plume ; sur le refus 
de celle-ci, qui disait n'en point avoir, ces individus in-
sistèrent tellement en prétextant une livraison qui, di-
saient-ils, devait leur faire perdre 200 francs si elle n'é-
tait pas faite à temps, et ils offraient, du reste, un prix si 
élevé, qu'après avoir consulté son mari, cette dame con-
sentit à leur en livrer un kilogramme à raison de 7 fr. 11 
ne s'agissait plus alors que de peser la marchandise, et, à 
cet effet, la dame Galland se disposait à la déposer dans 
un tablier, lorsque l'un des acheteurs fit observer que, de 
celte manière, elle se répandrait et qu'il serait préférable 
do peser d'abord leur ballot, de mettre ensuite la plume 
dedans et de le repeser après. C'est en effet ce qui fut fait, 
un peu malgré le sieur Galland qui ne cessait de répéter : 
« Mais vous en prenez plus de deux livres! » 

» Cependant, l'opération terminée, le ballot fut pesé de 
nouveau et il fut constaté qu'il ne contenait que deux li-
vres de plus qu'avant, à la grande stupéfaction des époux 
Galland. L'argent donné et reçu, les acheteurs s'éloignè-
rent avec une rapidité qui parut suspecte aux vendeurs. 
Ces derniers pesèrent le reste de leur plume, dont ils con-
naissaient le poids avant la vente: dix-huit livres au lieu de 
deux manquaient! Les habiles escrocs auxquels ils avaient 
eu affaire avaient introduit dans leur ballot, avant leur 
première pesée, différents lingots de plomb qu'ils reti-
raient au fur et à mesure qu'ils emballaient la plume. Ce 
sont ces individus, nommés Nicolas et Nouguès, nés dans 
la Garonne, qui ont été arrêtés ces jours derniers à Valen-
çay, sous l'inculpation d'un vol commis dans les environs.» 

— (Châteauroux). — Il est passé cette semaine à Châ-
teauroux trois individus venant du bagne de Toulon, où 
ils subissaient la peine des travaux forcés à perpétuité, et 
qui, graciés dernièrement par l'Empereur, s'en retour-
naient dans leurs familles. 
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— SEINE^INFÉRIEURK (Rouen). — Hier, vers dix heures 
du soir, un jeune homme de vingt à vingt-cinq ans, vêtu 
d'une blouse, s'approche vivement du magasin de bijou-
terie de M 11' Pauline Lanelle, rue Grand-Pont, 78, et pro-
fitant de ce que la porte est ouverte, brise d'un coup de 
poing le carreau latéral de ia montre ; il prend 200 fr. sur 
1,000 fr. en or placés derrière le châssis vitré; il saisit de 
plus un bracelet. Mais une dame, qui se trouvait dans le 
magasin, se précipite au même instant vers la porte, et, 
avec beaucoup de présence d'esprit, la pousse si preste-
ment, que la main du voleur y reste prise, et, pendant le 
temps qu'il met à se dégager, les pessants s'attroupent et 
l'arrêtent au moment mêma où il allait fuir par la rue aux 
Ours. 

Remis entre les mains de gardes municipaux et de mi-
litaires qu'on était allô chercher au plus vite au poste du 
pont suspendu, cet homme a été trouvé porteur d'un cou-
teau fermé, mais qu'il avait essayé d'ouvrir pour se dé-
fendre. Conduit au poste de Saint-Ouen et interrogé, il n'a 
pas voulu faire connaître son nom. 

— RHÔNE (Lyon). — Lors des troubles qui ensanglan-
tèrent la Croix-Rousse, en 1849, un jeune homme, le 
sieur G..., compromis à la suile de ces événements, et 
craignant d'être recherché pour la part qu'il y avait prise, 
quitta Lyon et s'embarqua pour Valparaiso, où sa pro-
fession de coiffeur lui assura des moyens d'existence. 

Le sieur G... avait d'abord régulièrement donné de ses 
nouvelles; mais, depuis quelque temps, toute correspon-
dance de sa part avait cessé, lorsque, ces jours-ci, une let-
tre de Valparaiso est venue annoncer aux parents de ce 
jeune homme la fin tragique de leur enfant. 

11 y a quelques mois, comme il était occu n ' 
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NORD (Frélinghien). — Dans la nuit du 12 au 13 de 
ce mois, le sommeil paisible des habitants d'Houplines et 
de Frélinghien fut tout-à-coup troublé par les cris répé-
tés : Au feu ! au feu ! La cloche donna l'alarme, les clai-
rons des pompiers sonnèrent, et, à la lueur de l'incendie, 
les pompes arrivèrent bientôt avec du monde à la ferme de 
la veuve Jean-Noël Delannoy, qui brûlait dans cette com-
mune. 

Malheureusement, il était déjà trop tard pour remédier 
au mal; les toitures en chaume étaient embrasées, et en 
un instant quatre habitations voisines devenaient la proie 
des flammes, sans que le zèle des pompiers et l'erapres 
sèment dévoué des autorités locales pussent arrêter les 
progrès de l'élément destructeur. C'était un spectacle 
déchirant que celte vieille mère arrachée brusquement 
au repos du soir, abandonnant, épouvantée et presque 
nue, avee-ses nombreux enfants et ses voisins incendiés 
comme elle, abri, mobi!ier,récoltes, et jusqu'à leurs vête-
ments. Ce n'étaient que pleurs, sanglots et bruit de pou-
tres et de murailles s'écroulant au milieu d'une fournaise 
immense. 

MM. le maire, le curé, le vicaire, le percepteur, la doua 
ne avec ses chefs, arrivés les premiers sur le théâtre du 
feu, ont dû se borner aux précautions d'usage pour sau-
vegarder les fermes voisines et le bourg qui pouvait brû-
ler en entier, tant la sécheresse était grande et parfois le 
vent fort. 

M. le commandant des pompiers d'Houplines, avec sa 
belle compagnie, ne s'est retiré qu'à une heure assez 
avancée de la nuit et alors que toute crainte de voir s'é-
tendre l'incendie avait cessé. 

Le 13 au matin, la gendarmerie était sur les lieux avec 
M. le commissaire cantonal, afin de rechercher les causes 
du sinistre, qui sont encore inconnues. 

Le dommage est évalué à 25,000 francs. Rien n'éta 
assuré. 

Les cinq familles, victimes de ce désastre, ont tout per-
du et sont sans ressources à la veille de la saison rigou 
reuse. Il y a là, pour lésâmes charitables, l'occasion de 
faire une bonne action. Des demandes de secours ont été 
faites afin d'adoucir, s'il se peut, un si grand malheur. 
Chacun peut adresser son offrande à l'administralion mu 
nicipale. 

— (Vieux -Berquin). — Alexandre Lemaître étant allé 
dimanche matin chez son frère, jeune homme de 24 ans, 
pour le prendre afin de se rendre à la messe ensemble, 
trouva toutes les portes de la maison fermées. Ayant pé-
nétré dans la grange, il avait appelé vainement plusieurs 
fois son susdit frère, lorsque, jetant par hasard les yeux 
sur une poutre qui sépare la grange d'une autre partie du 
bâtiment, il aperçut une main ensanglantée, et il entendit 
en même temps pousser des gémissements. Il s'empres-
sa de monter dans cet endroit, et il trouva son frère bai-
gné dans son sang. 

Cet homme s'était fait avec un rasoir une large blessu 
reà la gorge; il put, malgré son affaiblissement, faire 
comprendre que cette blessure était volontaire, 

Le maire de la commune, le médecin et M. le curé fu-
rent appelés sur-le-champ ; l'homme de l'art ayant re 
connu que ses soins pour empêcher la blessure d'avoir un 
résultat funeste étaient inutiles, le ministère du prêtre _ 
commencé, et le moribond a pu recevoir l'extrême-onc-
lion avant de mourir. 

; Une jeune fille avec laquelle le défunt était en proposi-
tion de mariage avait décommandé les bans. On attribue 
a cette circonstance la cause de ce suicide. Il paraîtrait 
que ia jeune fille, en l'apprenant, est restée deux heures 
sans connaissance. 

. - BOUCHES -DU -RHÔNE (Arles). — Un incendie des nlus 
violents a éclaté mardi soir, entre onze heures etKit 
a Arles, dans la gare du chemin de fer réservée aux mar-
chandises Le feu s'est déclaré, dit-on, avec un ^intensi é 
telle que, dans l'espace de 30 à 40 minutes les ma c a 
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LES CLASSES DANGEREUSES EN FRANCE 
AVANT 1789. 

I. 

AIMERIGOT MARCEL, CHEF DES AVENTUREUX (1). 

(Suite). 

Les Aventureux, sous le commandement d'Aimerigot, 
avaient fait grand butin de tous côtés. Les circonstances 
politiques vinrent à leur aide. 

Charles Vf, après ses victoires en Flandres, ne serait 
pas retourné en ce temps-là dans ses Etats, s'il n'avait élé 
avisé, suivant nos historiens du temps, de la conspiration 
ourdie contre son pouvoir par ses meilleures villes, que le 
rétablissement des impôts et l'exemple des Flamands 
poussaient à la révolte. Le peuple était exaspéré; sa co-
lère se tournait surtout contre la noblesse; il menaçait les 
châtelaines dont les maris étaient absents, et les quelques 
gentilshommes qui étaient restés et ne chevauchaient pas 
sous le guidon du roi n'osaient plus entrer dans les villes 
où toutes choses, paraissait-il, tendaient à un soulève-
ment général et à un massacre. Déjà, en plusieurs en-
droits, les partisans et les fermiers des gabelles avaient 
ressenti la violence populaire : Rouen, Orléans, Troyes, 
Auxerre étaient en pleine insurrection. A Paris, le peuple 
avait fait provision de quarante mille maillets de fer. 

A l'approche du roi, tout Paris se porta au-devant de 
lui pour lui résister ; mais l'émeute manquait de chef et 
de direction. Le roi s'arrêta au Bourget, et quand il vit 
qu'on voulait le recevoir en armes, il envoya quatre sei-
gneurs pour s 'informer des résolutions du peuple et lui 
donner l'ordre de se disperser. Le peuple obéit. 

Alors le roi, accompagné de ses oncles, du connétable 
de Clisson et de beaucoup d'autres seigneurs, et faisant 
marcher à pied une partie de sa gendarmerie devant lui 
et l'autre partie derrière, entra daus sa capitale par la 
porte Saint-Denis, fit rompre en sa présence les barrières 
et briser les petites portes, afin que la ville demeurant 
ouverte nuit et jour, il pût y faire sortir et entrer telles 
gens que bon lui semblerait ; et sans porter attention au 
prévôt des marchands, aux échevins et au corps de ville 
qui s 'approchait pour lui faire hommage, il alla droit à la 
cathédrale, et là il déposa aux pieds de Notre-Dame, en 
remerciement de sa victoire, la bannière royale qui avait 
été portée à la bataille de Bosbecque. 

Ensuite le roi, ou plutôt son conseil, désarma les Pari-
siens; de nombreuses exécutions eurent lieu. On vit des 
noyades, des pendaisons. Le cours de la justice fut inter-
rompu, des destitutions de magistrats de tous grades fu-
rent prononcées, et Jean Desmarets, avocat- général au 
Parlement de Paris, qui passait pour avoir déplu à des 
princes de la famille royale pour avoir soutenu un peu 
trop vivement les droits du duc d'Anjou à la régence, pé-
rit au gibet. 

Quelques uns dans l'entourage du roi parlaient sans fa-
çon du pillage de Paris. Mais le roi ne trouva pas bon d'a-
bandonner au pillage cette riche ville et d'envelopper dans 
la même punition les innocents avec ceux qu'on appelait 
les coupables. Mais pour faire curée aux gens de guerre, 
on leur livra à sac les métairies et les maisons de plaisance 
des bourgeois. 

Cette protection forcée que la royauté accordait à ceux 
qui voulaient prendre, donna coudée franche au chef des 
Aventureux. En faisant pillerie, disait—il, il obéissait à la 
loi. S'il dépouillait quelques bourgeois récalcitrants, c'était 
pour se montrer soumis aux volontés du roi. 

Appuyé sur cette doctrine, il en faisait fréquente appli-
cation. Un jour, il agit en dehors de ce sentiment ironique 
de respect qu'il professait pour la loi protectrice de la vio-
lence, il prit une inspiration dans le souvenir du passé, et 
la plaça sous la responsabilité de sa haine. 

Il n'avait jamais cessé de songer à son projet de ven-
geance contre l'homme qui lui avait infbgé le plus humi-
liant des traitements. Dès qu'il se crut assez fort pour agir, 
il mit à exécution un plan qu'il ruminait depuis longtemps. 
Il réunit la troupe de son lieutenant Bacon qui était la plus 
nombreuse et la plus déterminée, et se rendit devant le 
château de Cabourne. 

Le baron, qui entendait parler depuis longtemps avec une 
grande inquiétude desexploits d'Aimerigot, s'éiait préparé à 
une vigoureuse défense. Mais ses efforts furent malheureu-
sement vains. La fureur d'Aimerigot semblait avoir passé 
dans l'âme de tous ses brigands. Guidés par leur chef, 
qui fit des prodiges d'audace, ils entreprirent le siège du 
château et s 'en emparèrent. Le baron, réfugié dans son 
corps de logis où il s 'était barricadé, tenait encore; Aime-
rigot y pénétra avec les siens, et, le terrassant, lui dit : 
« J'ai compté les coups de fouet que tu m'as, fait donner 
dans la cour de ce château; tu vas recevoir autant de 
coups de dague. » Cette barbare menace s'exécuta sur 
l'heure, et le dernier coup que reçut l'infortuné baron fut 
l'empreinte des pieds ferrés de Flamme- d'Enfer. 

Les chroniqueurs du temps où vivait Aimerigot racon-
tent les moyens qu'il créait, ou que le hasard faisait 
naître, pour mettre en sa possession châteaux ou places 
fortes. Voici ce que raconte l'un d'entre eux : 

« Il chevauchait un jour, lui seizième de ses compai-
gnons, tant seulement à l'aventure et prit son chemin 
pour aller à Aloise devers Saint-Flour qui est un bel chas-
tel de l'évêché de Clermont, bien savait que le chastel n'é-
tait point gardé que du portier seulement. « A donc, lui 
dit un Breton, qui moult bien savait jouer de l'arbalesfe, 
voulez-vous que je vous rende mort ce portier et du pre-
mier coup? » — « Ouy, ce dit Aimerigot, et je t'en prie. » 

«Celui arbalétrier tira au carreau et asséna le portier 
droit en la tête et le lui embarra dedans. » 

«Le portier qui était navré à mort quand il se sentit feru, 
entra en la porte et la cuida fermer en entrant, mais il ne 
peut, car il cheut mort. Aimerigot et ses compagnons se 
hâtèrent d'aller à la porte, et entrant au guichet, ils trou-
vèrent mort le portier et la femme de lui toute effrayée, à 
laquelle ils ne firent nul mal, mais lui demandèrent où 
était le châtelain ; elle leur répondit qu'il était à Clermont. 
Les compagnons assurèrent la vie à la femme, et qu'elle 
leur baillât les clefs du chastel et de la maîtresse tour. Ce 
qu'elle fit, et puis la mirent hors et lui rendirent tout ce 
que porter elle put. Elle s'en vint à Saint -Fiour, cite qui 
est à une lieue, et alors ceux de Saint-Flour furent moult 
ébahis quand ils surent que le chastel d'Aloyse était changé 

de seigneur. » , . . . 
L'émotion que causait alors un tel acte de spoliation 

n'était pas très vive. C'était un fait habituel. Le chà-
tel de Balon devint dans d'autres circonstances la proie 
d'Aimerigot. H y pénétra par escalade. Le capitaine dor-
mait dans la grosse tour, qui était à elle seuie une pince-
forte dit l'historien, et par cette tour se pouvait tout le 

château recouvrer. . ' 
Aimerigot, ayant fait prisonnier le pere et la more du 

gentilhomme, il les tic venir au pied de la tour « et ht 
semblant de les faire decoler si leur fils ne rendait la 

tour. " .... 
« Les bonnes gens disaient à leur fils qui était en la 

tour qu'il eut pitié d'eux ; l'écuyer fut attendri et raidit 
la tour et fut mis hors du chastel, et toutes manières de 
aens qui mal voulaient faire, se retirèrent en Aloyse. » 

La force judiciaire n'était BU aucun lieu protectrice, 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. 
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et ceux qui voulaient justice ou réparation devaient l'ob-

tenir par eux-mêmes ; ainsi agit un riche gentilhomme du 

Bourbonnais, Gordomos, et qui était bien en cour. Ce sei-

gneur, par beau fait d'armes et chance heureuse de ren -

contre, fit un jour prisonnier le chef des Aventureux qu'il 

surprit par trahison ; et, au lieu de le livrer, comme il 

auraitpule faire, au prévôt de la province, il fit une affaire: 

il offrit à Aimerigot sa liberté, à la condition qu'il lui 

donnerait forte somme et qu'il lui ferait don de son che-

val, pour l'offrir au roi de France qui n'avait pas plu s 
bel animal. 

Aimerigot chercha à rendre le vainqueur moins exigeant : 

il lui montra qu'il courait danger d'avouer qu'il avait fait 

prisonnier le chef des Aventureux et qu'il en avait accepté 
rançon. 

« Aussi ne dirai-je pas, répliqua Gordomès, que j'ai pris 

le maître, mais bien le cheval dans une embuscade habi-

lement dressée. — Et quelle imin assez forte et expéri-

mentée pourra conduire Flamme-d'Enfer? Mon écuyer, 

Pierre Boucault, seul peut le maîtriser. — Eh bien ! va 

pour l'écuyer aussi, » dit Gordomès,oub!iant qu'en faisant 

cadeau au souverain du plus alerte coursier de France, il 

y avait au bout de la bride le plus adroit larron de Nor-
mandie. Le traité fut conclu et exécuté. 

Les récits les plus bizarres circulèrent au sujet de la 

prise du cheval du bandit et de son admission dans les 
écuries du roi. 

La disparition de Flamme-d'Enfer inquiéta les compa-

gnons d'Aimerigot, qui ne leur avait pas fait confidence 

de sa mésaventure. Ils conçurent la crainte de voir leur 

chef renoncer au commandement. 

Aimerigot devine leur pensée, les rassemble, et leur 

adresse ces paroles qu'un chroniqueur a recueillies : « Je 

n'ai pas sujet de me repentir d'avoir fait bien, et de la ma-

nière que devant j'ai fait et qu'à l'avenir je ferais; tout 

considéré, c'était bonne vie. Il n'est temps, n'ébat le-

ment, ni gloire en ce monde que de gens d'armes do 

guerre, en la manière dont nous avons fait. Com-

ment étions nous réjouis quand nous chevauchions à 

l'aventure, et nous pouvions trouver sur les champs un 

riche prieur, ou marchand, ou une route de mulets de 

Montpellier, de Narbonne, de Limons, de Fougas, do Bé-

ziers, de Toulouse ou de Carcassonne, chargés de draps 

de Brucelles, de Moustiervilliers, ou de pelleteries, venant 

de la foire du Lendit, ou d'espiceries venant de Bruges, 

et de draps de soie de Damas ou d'Alexandrie? Tout était 

nostre ou rançonné à notre volonté. Tous les jours avions 

nouvel argent. Les vilains nous pourvoyaient et armaient, 

et amenaient en notre chastel les blés, la farine, le pain 

tout cuit, l'avoine pour les chevaux, la lisière, les bons 

vins, les bœufs, les brebis, moutons tout gras, la poulailie 

et la volaille. Nous étions gouvernés et étoffés comme rois, 

et quand nous chevauchions, tout le pays tremblait de-

vant nous, allant et retournant. Par ma foi, cette vie était 

bonne et je m'y tiens. » 

Des clameurs de satisfaction accueillirent cette décla-

ration du chef. Aimerigot fait connaître à ses auxiliaires 

ses projets pour l'avenir. Il veut étendre l'organisation 

des aventureux sur une plus vaste échelle ; pour arriver à 

ce but il faut une séparation des bandes pendant quelques 

semaines, elles doivent faire croire à leur dispersion pour 

se constituer plus puissantes. Le chef consacre quelques 

journées à donner à ses lieutenauts des ordres et des in-

structions. Il leur recommande surtout de provoquer l'en-

rôlement dans les provinces. Il indique l'époque prochai-

ce et le point où l'on devra se réunir, et la bande des 

Aventureux se dissipe peu à peu, s'amoindrit, et dispa-

raît enfin complètement des régions qu'elle a épouvan-
tées. 

Aimerigot, libre des entraves du commandement, erre 

sans but déterminé, laissant au hasard ou au caprice le 

soin de le conduire... Il se trouve à Paris à une époque où 

de grands préparatifs de réjouissance s'exécutaient... 

Il n'était bruit alors dans toute la France que de la fête 

magnifique qui devait signaler l'entrée à Paris de la prin-

cesse Isabeau de Bavière, que Charles VI allait faire reine 

de France. 

De tous côtés, seigneurs, nobles ot vilains accoururent 

dans la grande ville pour avoir leur part de ce spectacle, 

et bon nombre de moines venaient aussi en pèlerinage 

pour y assister, faisant la quête par les rues, et acceptant 

l'hospitalité que les bourgeois s'empressaient de leur 

offrir. 

L'un de ces moines, de hauteetbelleslature, s'étant déta-

ché des au très, avait été vu rôdant autour de l'hôtel St-Pol, 

alors résidence du roi, et avait imploré pour la nuit un 

gîte dans les écuries. Les gens du roi, suivant leur consi-

gne, lui avaient constamment refusé l'entrée, et l'avaient 

envoyé aux cuisines, où il avait trouvé asile. Mais le moi-

ne était revenu chaque jour, et du matin jusqu'à la nuit 

s'était tenu en prières assis sur un carré de pierre, de-

vant la porte, et ne voulant pas bouger de ce poste. 

Le jour de l'entrée de la reine étant arrivé, tout le mon-

de fut en grande agitation dans la ville, et les gens de 

l'hôtel Saint-Pol se préparaient à aller voir la fête, dont la 

principale réjouissance devait avoir lieu à la nuit au Grand-

Châtelet. Le moine avait repris, ce jour- là, la place qu'il 

occupait ordinairement, et sans répondre aux questions 

qu'on lui adressait pour savoir s'il n'allait pas voir le cou-

ronnement de madame Isabelle de Bavière, il jetait de temps 

en temps unregard furtif sur la porte des écuries. Au 

moindre bruit qu'il entendait de ce côté-là, il prêtait l'o-

reille et se levait à demi, puis retombant tristement, il 

reprenait sa première attitude. Enfin un homme sortant 

vint lui jeter au passage un mot à l'oreille; dès ce mo-

ment il se leva tout-à-fait et parut tout allègre. L'homm* 

était le petit Jean Boucaut. 

Le cortège des écuyers sortit un instant après, et nom-

bre de chevaux passèrent devant le moine; mais ce n'était 

que chevaux de suite, et il ne parut pas y faire attention; 

seulement il se promenait de long et en large et frappait 

de temps en temps la terre du pied comme d'impatience. 

Pas un des chevaux que le roi avait coutume de monter 

ne sortit, car ce prince, suivant l'étiquette, était obiigé de 

rester en son hôtel tout ce jour-là pour y attendre la reine, 

son épouse. 

Cependant la nuit était venue. Le bruit lointain de la 

fête se faisait entendre; mais l'hôtel Saint-Pol était silen 

cieux. Le moine alors, après avoir lancé un long regard de 

tous côtés, s'approcha dans l'ombre de la porte qu'une 

main amie avait laissée entr'ouverte. Au moment ou il al-

lait pénétrer dans l'hôtel, des pas précipités et des éclats 

de rire retentirent derrière lui. 

Aussitôt, à la clarté d'une torche portée par un page, il 

distingua, venant aux écuries, deux personnes dont l'une 

étaiit Philippe de Savoisy, chevalier d'honneur du roi, et 

l'entre le roi lui-même. 

> Ils étaient tous deux déguisés en bourgeois et avaient 

une conversation animée et joyeuse. Le moine se cacha 

pour ne pas être aperçu, 

Le roi et Savoisy entrèrent. Quelques minutes après, le 

pas d'un cheval retentit. A ce bruit, le moine tressaillit et 

la joie éclaira son visage. Il prêta l'oreille de nouveau, 

marqua avec sa lête la cadence des pas du cheval, et dit : 

« C'est bien lui ! » 

Bientôt les portes s'ouvrirent pour donner passage. Le 

seigneur de Savoisy était à cheval , portant le roi en 

croupe — à la mode bourgeoise. Le cheval était Flamme-
d'Enfer. 

Le roi, curieux de voir l'arrivée de la reine et le spec-

tacle du Grand-Châtelet, avait proposé à Savoisy de se 

rendre incognito, avec lui, au sein de la foule (1). 

Us cheminèrent donc ainsi vers la place ; mais 

leur marche était lente. Flamme-d'Enfer semblait avoir 

perdu son ardeur et ses vives allures. La tête et l'oreille 

basses, la crinière tombante, il mesurait ses pas et s'arrê-

tait parfois, comme honteux du fardeau qu'il portait, 

contrarié de la route qu'on lui faisait parcourir, et il 

restait sourd à la voix et aux coups des deux cavaliers. 

Le moine suivait à distance, et derrière lui marchait un 

homme qui semblait mesurer son pas sur le sien. Cet 
homme était Jean Boucaut. 

Enfin on arriva au lieu de la fête; là, plusieurs specta-

teurs, oui avaient la tête caciVe dans d'épaisses capes do 

laine, s approchèrent de Jean Boucaut et semblèrent pren-
dre de lui un mot d'ordre. 

Devant le Grand-Châtelet s'élevait un immense échafau-

dage en charpente, espèce de théâtre sur lequel on devait 

représenter le Siège de Troyes. Les décorations en étaient 

riches et brillantes. Au fronton était l'écu de France, com-

posé de trois flsurs de lys d'or sur champ d'azur, le nom-

bre trois ayant été récemment fixé par Charles VI. 

Savoisy et le roi, plutôt par les coups qu'ils distribuè-

rent autour d'eux que par les efforts de Flamme-d'Enfer, 

parvinrent à pénétrer jusqu'au pied de l'échafaudage. 

Dans ce moment un cri général s'éleva du sein de la 

foule ; tous les yeux se portèrent sur les tours Notre-

Dame, et un silence d'attente et d'effroi succéda à ce 

tumulte. 

Une grande corde était tendue depuis les tours jusqu'au 

pont du Grand-Châtelet. Un homme, un Génois, dit la 

chronique, costumé en génie, s'élançant sur cette corde, 

deux torches à la main, se laissa glisser jusque sur le 

pont au moment où la reine le traversait, déposa une 

couronne sur sa tête et regagna les tours comme s'il re-
montait au ciel. 

Tout à coup, pendant que le silence régnait de tous cô-

tés, et que tous les yeux, même ceux du roi et de Savoisy, 

étaient fixés sur cet homme qui se frayait dans les airs une 

route lumineuse, un cri particulier se fit entendre non loin 

d'eux. A ce cri, Flamme-d'Enfer dressa l'oreille, tourna 

vivement la tête du côté d'où il était parti, poussa un hen-

nissement, et bondit avec forco. Rejetant par ce mouve-

ment ses cavaliers, il fit écarter la foule autour de lui, et, 

galopant à quelques pas, atteignit bien vite le moine et se 

pencha vers lui. Celui-ci sauta légèrement sur son dos. 

Cependant les inconnus aux grosses capes de laine, et 

avec eux le petit Jean Boucaut, avaient entouré le roi et 

Savoisy qui étaient renversés, et avaient l'ait foule et bruit 

autour d eux pour les empêcher d'appeler au secours. Sa-

voisy s'était dégagé et cherchait à saisir la bride du che-
val, en criant : 

« Arrêtez le méchant pillard.... le voleur de mon-
tures! » 

Le moine se pencha à son oreille et lui dit : 

« Vaut-il pas mieux, monseigneur, voler un cheval qui 

vous a appartenu, que prendre la nuit sa part du trésor 

royal? » Et il le poussa de sa main vigoureuse. 

Savoisy retomba et resta stupéfait et comme cloué à sa 

place par un coup de foudre, tandis que le moine, piquant 

des deux, disparut, emporté par Flamme-d'Enfer, qui 
avait retrouvé toute son ardeur. 

Le moine, c'était Aimerigot qui, plein de joie, flattait de 

la main le col de Flamme-d'Enfer et lui adressait les dis-

cours les plus tendres en se hâtant de sortir de Paris. 

Le roi et Savoisy furent relevés par le3 sergents qui 

gardaient le théâtre pour empêcher l'irruption de la foule, 

et qui, ne les connaissant pas, dit Félibien, leur donnèrent 

bon nombre de coups de baguette de bouleau sur les épau-

les. Le roi n'en fit que rire, et après la cérémonie il en lit 

conte à la reine et aux dames pour les réjouir. » 

L. COUAILHAC. 

(La fin au prochain numéro.) 
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Paris à Orléans 1235 — 
Paris à Rouen , 970 — 
Rouen au Havre. . . . fi85 — 
Nord 856 25 
Chemin de l'Est. ... 807 60 
Paris à Lyon 977 50 
Lyon à la Méditerr. . 872 50 
Lyon à Genève 537 50 

Ouest 063 — 

ParisàCaenetCherb. 
Midi ' 

Gr. central de France 
Dijon à Besançon. 
Dieppe et Fécatnp. \\ 

Bordeaux à la Teste, i 
Strasbourg à Baie..'! 
Paris à Sceaux 
Versailles (r 

Central-Suisse 

ILLE . — Mercredi 20, première représentation H 
u Pot-Cassé, vaudeville en trois actes, pour W J 

»? Théric et de M. Félicien. P ' es de-

VAUDEVILLE . — Mercredi 
Cabaret di 
buts de M 1 

— Aux Variétés, rentrée de Numa et de M 11 " Alice-Ozi d 
Pas jaloux! la Fille mousquetaire, par M

11
" BoisgotnierT 

reprise de l'Amour, qué qu'c'est qu'çà? par M
11
' Scrnvanec'ket 

Lassagne, et la Dette et la Dot, par Danterny. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Voulant 

donner un nouvel attrait à ses soirées, M. Hamilton vient d'en 
gager M

11
' Vandermeersch pour donner plusieurs séances dà 

ses intéressants oiseanx d'Amérique. 

— HIPPODROME. — Silistrie et exercices équestres, les mar, 
dis, jeudis, samedis et dimanches, à trois heures, 

— JARDIN-D'HIVER. — Demain dimanche, concert dans le-
quel on entendra M me Casimir, MM. Grignon, Tobie, Masset 
Ûubouchet. L'orchestre, sous la direction de Rivière exécu-
tera plusieurs morceaux inédits. 

— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi doit avoir lieu 
l'inauguration des fêtes dansantes et musicales. Elles conti-
nueront d'avoir lieu pendant la saison d'hiver 18541853 
tous les mardis, jeudis, samedis et dimanches. Àtitony La-
motte dirigera l'orchestre. 

SPECTACLES DU 16 SEPTEMBRE. 

THÉAT«E-FRA«ÇAIS. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE . — Le Pré aux Clercs. 

VAUDEVILLE. — Le Fauconnier, Aquimal veut... lesMarquises. 
VARIÉTÉS. — La Fille mousquetaire, la Dette, Pas jaloux. 
GYMSASE. — Les Cœurs d'or, le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROÏAL. — Préparation, Baiser de Pétrier, Voyage. 
PORTE-SAIHT-MAETIN. — Les Nuits de la Seine. 
AMBIGU. — Les Rues de Paris. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 

TaâATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — L'Armée d'Orient. 
COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 
FOLIES .— Mathilde, la Fille du feu. 

DÉLASSEMENS. — Voisins. Les Animaux de Grandville. 
BEAUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. 

Vantag isîsiofoilîèreï 

CHAMBRES H ÉTUDES Bl NOTAIRES. 

JAKIMS El MTIMUS 
Adjudication, par le ministère de M" BOIS-

Sl L, notaire à Paris, et SI" EEBRIÈRE, no-
taire à Vaugirard, en l'étude dudit M* FEB-
BIÈRE, le lundi 25 septembre 1854, à midi, en 
cinq lots, de JARDINS en nature de marais et 
de BATIMENTS sis à Vaugirard, Grande-Rue, 
5, et à Paris, rue de Vaugirard, 214 et 216, près 
de la barrière de Vaugirard. 

Mises à prix : 
Premier lot, 
Deuxième loi, 
Troisième lot, 
Quatrième lot, 
Cinquième lot, 

S'adresser : 1" sur les lieux ; 
BIÈRE ; 3» à 1T BOISSEL 
plans et titres de propriété, rue Saint-Lazare, 93, 
£ Paris. (3314) 

10,000 fr. 
7,500 
3,000 

12,000 
2,000 

2° à M* FEB-
dépositaire des 
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COUP' POUR Ii'EC LAIRASiE AU GAZ 
DE LA % ILLB DE VALLADOI.ID. 

MM. les actionnaires de la Compagnie pour l'é-
clairage au gaz delà ville de Valladolid (Espagne), 
sont convoqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le26 septembre courant, à une heure, au 
siège de la Société, sis à Paris, rue Saint- Roeh, 37 

Les questions à l'ordre du jour seront : l'accep-
tation de la démission du gérant et son rempla-
cement par un nouveau gérant agréé par l'assem-
blée, ou la dissolution de la Société et sa liqui-
dation, le choix de ce liquidateur et le siège de la 
liquidation, les pouvoirs et émoluments du liqui-
dateur, les modifications aux statuts quant au siè-
ge social, si le nouveau gérant est accepté. 

Tout porteur d'actions, quel qu'en soit le nom-
bre, sera admis à l'assemblée, pourvu qu'il ait 
déposé trois jours à l'avance ses actions entre les 
mains du gérant, au siège de la Société, contre 

un récépissé qui lui servira de carte d'admission. 
Paris, le 14 septembre 1854. 

L. CONTANT et C. (12571) 

M. LES ACTIONNAIRES diVtS 
pour la fabrication et l'exploitation de laboull-

le de tourbe sont informés qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le 30 septembre 
courant, à trois heures très précises, dans la salle 
Lemardelay, 100, rue Richelieu. 

Pour être admis à l'assemblée, tout porteur 
d'actions devra déposer ses titres à la caisse de la 
Société dans les huit jours qui précéderont celui 
de la réunion; il sera remis à chaque déposant 
un récépissé servant de carte d'admission. 

(12572) 

COMPTOIR CENTRAL 
HOTEL 

DES VENTES, 
RUE GRÉTRY,2. 

meublé, 22 n", bail à volonté, loyer 
1,300 f., bénéf. 3,000 f. Prix 14,000 f. 

de CORSETS Loyer2,000f.,bail9ans. 
Prix 2,000 f. (Départ.) 

COMPTOIR CENTRAL S, 
Fonds de 

md de 
8,000 f. 

VINS. Loyer 1,000 f., bail 7 ans, aff. 
20,000 f., bénéf. 5,000 f. Prix 

COMPTOIR CENTRAL RSSS. 
(12573) 

A Si4e
sai , it9 II0TEL MEUBLÉ 

ment situé, loyer 2,200 fr., 19 nos ; clientèle choi-
sie; bénéfices 6,500 fr. Prix 15,000 fr., facilités. 

M. Desgrauges, rue Neuve-Jes-Petits-Champs, 50. 
 ; (12584) 

A f lf ftflR la gérance d'un débit da Tabletterie, 
ULULil recette 1 60 fr. parjour. Prix 10,000. 

11, WOLF ET C 1E , 

GâFÉ ^DT0 RQYER 
(DE CHARTRES). 

^Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans de la\ 
MAISON CORCELET, du Palais-Royal. 

Ce Café, dont la supériorité est due à la combi 

Inaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui : 
HOTE Ii DES AMÉRICAINS, rue Saint-

ilonoré, 147; 

Et BOULEVARD POISSONNIERE, 1. 
NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de\ 

\Paris et dans les principales villes de France. (12343)! 

vendre, 3,000 f., une table d'hôte près du bou-
levard, existant depuis 32 ans. S'ad. à AI. Pé-

rard, rue Montmarire, 53. Choix d'autres fonds. 

LE PORTE PLUME 
6ALVA.NO-- ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraine» et crampes. 

Invention brevetée de J. Alexandre 1)E BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRE, IA 

rue Mauconseil. (12528) 

POMMAI DES W 
Ou l'Hygiène du moyen-âge. 

Cette pommade est composée de plantes hygiéniques, 

à base tonique. — Découverte dans un manuscru P«' 
Cli ALMIN, ce remède infaillible était employé par no» 
belles Châtelaines du moyon-âge pour conserver, u» 
qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une Deau 

remarquable. — Ce produit active avec vigueur » j 
|des cheveux, leur donne du brillant, de la soupie=-£ 
Jet les empêcha de blanchir en s'en servant journe» , 

-ment. , .. 
! Composée par CBALMIN , parfumeur-enimi» « 

ROUEti, RDB DE L'HÔPITAL , «.-Dépôt à Bordeauitel u« 
toutes les villes de France, et chez M. Normaw» , 

passage Choiseul, 19. ,. 

Prix du pot » S fr.. (H »9jj 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dan» la «A8ETTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-

taire, 
D'un riche mobilier modurne, 

meubles en bois doré, chêne et pa-
lissandre ; bronzes, pendules, li-
vres, tableaux, tapis, tentures.por-
celaines, crislaux et vins, 

Rue Nolre-Dame-de-Loretlc, 14, 

à Paris, 
Les mardi vingt-six et mercredi 

vingt-sept septembre mil huit cent 
cinquante-quatre, à midi, 

Par le ministère de M° Félix 
Srhayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue deCléry, 5. 

Exposition publique le lundi 

vingt-cinq septembre, de midi à 

quatre heures. (3323) 

Vente après faillite, d'argente-
rie, vaisselle plate, riches services 

de table et de dessert en argent et 
vermeil, surlouts, soupières, plais 
ronds et ovales, théières, poêlons, 

cafetières, tasses, porte-liqueurs, 
sucriers, etc.; couverls et couleaux 

en vermeil ; 
Hôtel des Commissaircs-Priseurs, 

rue Drouot, à Paris, salle du pre-

mier étage, 
Le jeudi vingt et un septembre, 

mil huit cent cinquante-quatre, à 

midi, . , . • „ ■ 
Par le ministère de M' Péhx 

Schayé, commissaire-priBeur, rue 

de Cléry, 5. (3324) 

Vente» mobilière». 

rCHTESi'AK AUTunnâDKJUSTIGK 

En u»e maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, «2. 

Le l* septembre. 

Consistant en bureaux, biblio-
thèque, chaises, fauteuils,etc. (3325) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le trois sep-
tembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregislré, 

11 a été formé entre : l» M. An-
dré-Joseph MOLET, négociant, de-
meurant i Paris, rue Nolre-Dame-
de-Loretle, 36 ; 2° M. Léon-Adol-
phe Nestor LESNE, négociant, de-
meurant à Cambrai (Nord) ; 3» et M. 
Etienné-Joseph HUAltT aîné, négo-

ciant, demeurant aussi à Cambrai, 
une société en nom collectif ayant 
son siège à Paris, au domicile de 
M. Molet, susnommé, et ayant pour 
objet l'achat et la préparation en 
Angleterre, la vente et l'expédition 
en France de la levûre de bière. 

La durée de ladite société a élé 

fixée à trois années, à partir du 
cinq septembre mil huit cent cin-

quante-quatre. . . ... 
La signature sociale est A. MO-

LET et C. , , . 
M. Molet en pourra seul faire u-

sage et représentera seul la société 

à l'égard des tiers; mais il ne pour-
ra se servir de la signature sociale 
pour des opéralions qui seraient 

étrangères à l'objet de ladite socié-

té, ou qui n'auraient pas été con-
venues et préalablement arrêtées 

enlre tous les associés. 
11 lui est interdit de faire aucune 

traite ni obligation et de souscrire 

de» marchés dont la durée excéde-
rait un an. 

Le capital a été fixé à vingt-cinq 
mille francs à fournir par les asso-

ciés au fur et i mesure des besoin» 

de la société. 
Signé : A. MOLET, HUAHT aîné, 

Léon LE'SSE. (8784) 

Suivant acte reçu par M s Persil et 
son collègue, notaires à Paris, le 
onze septembre mil huit cent cin-
quante-quatre , portant la men-
tion .- Enregistré à Paris, premier 
bureau, le onze septembre mil huit 
cent cinquante - quatre, volume 
205, folio 169, verso, case 7, reçu 
deux francs et pour dixième vingt 
centimes, signé Bourgeois, M. Eu-
mondde SAINTE -ROSE, proprié-
taire, gérant de la société Sainte-
Rose et C e , ayant pour titre Socié-
té foncière de la Nouvelle - Grena-
de, demeurant à Paris, rue de l'O-
ratoire- du - Roule, 13, a déclaré 
que, par suite de la souscription de 
cinquante mille actions, la société 

formée par acte sous signatures 
privées, én date à Paris du dix 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, et déposé pour minute à M* 
Persil, suivant acte reçu par lui et 
son collègue le même jour, enre-
gislré, était délinitivement consti-

tuée à partir du onze septembre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Pour faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait.tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Extrait par ledit M" Persil, notai-
re à Paris, soussigné, dudit acte 
de constitution étant en sa posses-

sion. (9785 ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 SEPT. 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur CLAIRIN (Noël-Fran-
Çois), nég. en colon, rue du Cloîlre-
St-Jacques, 8; nomme M. Caille-

botte juge-commissaire, et M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N° 1 1905 du gr.); 

Des sieurs BOTTREL et C«, com-
missionnaires en marchandises, 

E assage Saulnier, 9; nomme M. 
ouvet juge-commissaire , et M. 

Breuillard, rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N° naos du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBEANCltaS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers ; 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De la société des sieur CLARET et 
dame GAVELLE, mds de vins trai-
teurs, au Petit-Montrouge, boul. 
d'Arcueil, 25, composée de Joseph 
Claret et de dame Louise-Julienne 

Naudin, épouse séparée de biens 

de Auguste-Alexandre Gavelle, le 
21 septembre à 12 heures (N" 11866 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cffels 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société en commandite 

pour l'éclairage par le gaz de la 
ville de Rochefort, connue d'abord 
sous la raison sociale Charles 
BLANCHET et C«, puis, et à parlir 
du 27 décembre 1847, sous la raison 
sociale MORICEAU et C% dont le 
siège est à Paris, rue Mazagran, 12, 
le 21 septembre à 9 heures (N« 10562 
du gr.); 

De la dame veuve GARDIN (Es-
ther-Clémenee-Euphémie Laliure, 
veuve de Pierre-Victor), mde de 
papiers de fanlaisie, rue du Chau-

me, 5, le 21 septembre àu heures 
11752 du gr.); 

Du sieur DURLOT(Etienne-Louis-
BaiThélemy), loueur de voilures, 

rue Laferrièrc, 10, le 21 seplembre 
à 9 heures (N" 1 1768 du gr.); 

Do la DUe THIERRY (Louise), te-
nant l'hôtel meublé connu sous le 
nom de l'hôtel des Trois-Frères. 
rue Taitbout, 69, le 21 septembre à 
12 heures (N° 11799 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et afjirmatlon de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leuTO titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, m-
dic(Uif des sommes d réclamer, MU 
les créanciers : 

Du sieur PHILY(Jules-Lowinski) 
cnt. de travaux fiublics, boul. St-
Martin, 23, entre les mains de MM 
Sergent, rue Rossini, 10, et Char-
pentier, quai de la Ràpéej 72, syn-

dics de la faillite (N°n8«5 du gr.)j 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1631, élreprocédè 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BRETON (Hippolytc), boulangera 
Montmartre, chaussée Clignan-
court, 58, sont invités à se rendre 
le 21 septembre à 3 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N» 10790 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite de la so-
ciété en commaudile LANGLET et 
C«, rue Hauleviile, 17, sont invités 
à se rendre le 21 septembre à 3 h., 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art.s« 
du Code de commerce ancien, en-

tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et lou-
cher le dividende qui leur revient. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des oompte et rapport de! 

syndics (N» 7485 du gr., anc. loi) 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur COUDRA Y (Antoine-Vie 
tor), anc. propriétaire de l'hôtel de 

la Marine, rue Montmartre, 81, 
sont prévenus que l'assemblée pour 
concordat, qui était indiquée pour 

'" septembre courant à n heu-le 19 

res, est ajournée (N- H498 du gr.) 

FAVÉ, à Paris, boul 
4. — Robert, avoué. 

du Ten 

ASSEMBLÉES DU 16 SEPT. 1834.
 1 

NEDF HEURES : Breteau, nég., clôt. 

— Ram, peintre en bâtiments, id. 
— Folmer et C«, bonneliers, id.— 
Tavernier, md boucher, conc. 

Dix HEURES i [2 : Richv, nég. com-
miss., vérif — Carré, md de vins 
traiteur, clôt. - Combetle, édil. 
d'eslampes, id. — Maulde, édit. 

de journaux, afflrm. après union. 
UNE HEURE : Beaulé et Maignand, 

imprimeurs, synd. — Busquet, 
md de cafés, vérif. — Hauchard, 

herboriste, clôt. — Placet jeune, 
nég. maroquinier, id.— Thillien, 

md de sable, conc. — Simmer, 
ébéniste, atlirm. après union. 

TROIS HEURES : Krauser, passe-
mentier, vérif. — Vaudin et C«, 

fab. de fleurs, clôt.— Vaudin, fab. 
de fleurs, id. — Gilles jeune, rad 
de cotons, conc. 

Décès et Inliuni»*
108

"' 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Elisabeth - Thoinassine-

Louise-Amélie DE TURENNE et 

Louis-Charles-Léonce comte DE 
TARRAGON, à Paris, rue Tron-

che!, 5. — Marchand, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Victoire BAU-

DET et Jean CHANTEPY, à Bali-

gnolles-Monceaux, route d'As-
nières, 87. — Guyol-Sionnest 
avoué. 

Jugement de séparation do corps 
et de biens entre Camille-Fran-

çoise GAMBIER et Charles-Adrien 

_ M-Du 13 septem^re^iB^^.^
 g[ Hon0

. 
i, rue Royale-Sl-

Bo

rlie 
ré, 3.'- Mme Chorier, 64 an^ „ 

du Colyeée, 30. - M. Cuyom» 180. 

i'ti 
■i 

» e. .ve.u ïS i'M 

ans, rue du Fg-St-Honor«,
 fU

, 

M. Pechimbert, 43 ans, pe;
nS v

„» 

•te, 2. -

Balzac, u. 

M. PecnimDen, « m» 
Verte, 2. - Mme, Hunl.£ «J 

69 ans, rue de Chaillot, 67. ,
 t

.
w Saint-Agnan.sans^nis^o!^ 

me-des- Victoires, 15. — '»■, - M. 
l'église St-Vincent-de-Paw , 

Riblet, 44 ans, rue .de»"
B
„ M»

4 

Uermain-l'Auxerrois , »»• jourfe 
Mayer, 23 ans, boul. de si"

 ru
s 

9 -Mnre veuve Mjnard.'^i^d, 

de Bondy, 96. - Muie ^«J° ,1 -
06 ans, rue du Fg-

3
'-J>

EN
'

A
'
U
 fo»: 

M. Carleron il ans rue
 an3

,r£ 

ceau, 18. - Mme ^"Wlen'. 
Ilourg-l'Abbé, 3. -"M-JM . Le»'»' 

ans, rue Sl-M»
ur

A,
,

1
,
8

i
?i

e
.

l
w-Teii>* 

ne, 47 ans, rue VwUW-J» • ri>« 
Si.'- M.Laroussime, « „ ^ 

lée. 14.-
 M -. Lal"umt!Mef. Maubuée, 

geois, 34 ans, rue J» ̂ W»»^ 

des-Champs,!'- —ïvr
n

 5. 
ans, place de oaéo

1
 ^ 

jarry, 26 ans, r""",^ -

Médecine, 6». zJS., 
pif 

Neuve -St-Elienne, 

Le gérant, 

Eiiro • • à Paris, le Septembre 1834, F* 
Keçu deux frase» vingt, centimes, 

lMPfU«ÇHlK DE A,, GUÏOT, HUÇ NEUVE-DES-iWHUR!NS,!18. 
1 

,r A. C« ïvT ' Pour légalisation de la gignaturr « 
U mairs du 4« arr»wdi»sement, 


